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Le CEN Aquitaine projette la présentation (disponible sur www.cen-aquitaine.fr/natura2000/saye-

meudon) afin de développer les éléments suivants : 

 Rappel sur Natura 2000 

 Historique du site 

 Enjeux et objectifs 

 Périmètre 

 Les mesures agro-environnementales  
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S’e  suit la mise en place du groupe de travail sur la constitution des MAEC que les exploitants 

agricoles pourraient souscrire dès 2018. Au groupe de travail étant présent surtout des exploitants 

en lien avec les systèmes prairiaux un seul groupe de travail a été constitué. 

Un premier tour de table permet de connaître les itinéraires techniques de chacun pour permettre 

de proposer des mesures adaptées. 

Une première lecture des mesures existantes pour les systèmes prairiaux et permet ainsi de 

s le tio e  da s u  p e ie  te ps elles d’i t t pou  l’assista e. Liste o pl te e  annexe 1.  

Ont été retenus pour un travail approfondi les engagements unitaires suivants da s l’o d e 
décroissant du nombre de voix :  

HERB_11  Absence  de  pâturage  et  de  fauche  en  période  hivernale  sur  prairies  et 
habitats remarquables humides 

HERB_06  Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables 

HERB_04  Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes (chargement à la 
parcelle sur milieu remarquable) 

HERB_03  Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats 
remarquables 

OUVER_01  Ouve tu e d’u  ilieu en déprise 

HERB_07  Mai tie  de la i hesse flo isti ue d’u e p ai ie atu elle 

HERB_12  Maintien en eau des zones basses de prairies 

SHP_01  Opération individuelle systèmes herbagers et pastoraux – maintien 

 

Ensuite une lecture plus approfondie de chacun des cahiers des charges de ces engagements 

unitaires (annexe 2) est faite afi  de pouvoi  l’adapte  au o te te local (souvent 1 à 2 paramètres à 

fixer de manière collégiale par cahier des charges) en trouvant un équilibre entre les enjeux agricole 

et environnementaux. 

 Pou  l’a se e de pâtu age e  p iode hive ale HERB_ , u  a o d a t  t ouv  su  
l’a se e de pâtu age pe da t  jou s du  d e e au  a s. 

 Pour le retard de fauche (HERB_06), la date du 25 mai a été visée, ce qui engagera un retard 

de fauche (par rapport à la moyenne sur le périmètre) de 20 jours sur 100 % de la parcelle 

engagée. 

 Pou  l’ajuste e t de la p essio  de pâtu age su  e tai es p iodes HERB_ , il se le ait 
u’u  ha ge e t d’  UG/ha/a  soit a epta le. 

 Pou  l’a se e totale de fe tilisatio  i ale ou o ga i ue azot e ho s ve tuel pa  
pâturage) sur prairies (HERB_03) peut être envisagé par la plupart des exploitants présents. 

Les aut es e gage e ts u itai es i itiale e t hoisi ’o t pas pu fai e l’o jet de ce travail par 

manque de temps. Il est a noté que la mesure reconversion en prairie intéresse des agriculteurs 

l’aide est à hauteur de 304h/ha/an et sera ouverte par défaut dans le projet, la fiche du cahier des 

charges est aussi en annexe (Couver_06). 

Le g oupe de t avail s’est ensuite penché sur la o st u tio  de MAE  ’est-à-di e l’asso iatio  de  à 
3 engagements unitaires pour créer une MAEc (tableaux ci-dessous). Rappelons que sur 1 parcelle, 

o  e peut e gage  u’  seule MAE . 

Su  ette ase l’a i at i e o stitue a le p ojet ag o-environnemental (dépôt le 15 décembre), qui 

permettra la souscription dès 2018 aux MAEc par les agriculteurs volontaires. 



 

 

Code mesure Description succincte de la mesure Montant de l’aide 

HERB_06 +  HERB_03  + 
MILIEU_01 

Retard de fauche de 20 
jours (~ 25 mai) 

Absence de 
fertilisation 

5 % non 
fauché 

.  € / ha / a   

HERB_06 + HERB_03 Retard de fauche de 20 
jours (~ 25 mai) 

Absence de fertilisation .  € / ha / a  

HERB_06 Retard de fauche de 20 
jours (~ 25 mai) 

 .  € / ha / an 
 

HERB_11 + HERB_03  Absence de pâturage 
 du 15 décembre au 15 
mars 

Absence de fertilisation 70.98 € / ha / a  

HERB_11 Absence de pâturage  
du 15 décembre au 15 
mars 

 54.86 € / ha / a  

HERB_04 + HERB_03 Chargement annuel à 1 
UGB / ha / an   

Absence de fertilisation .  € / ha / a  

HERB_12 Maintien en eau des zones basses de prairies .  € / ha / a  

OUVERT_01 R ouve tu e d’u  ilieu e  d p ise puis entretien 
pendant 3 ans 

.  € / ha / a  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 1 : liste des engagements unitaires ouverts pour les prairies 
 

COUVER_06 : C atio  et e t etie  d’u  ouve t he a  a des ou pa elles e he es  => semer 

des bandes enherbées de 10m de large (objectif : ualit  de l’eau, iodive sit , osio , pa sage, … . 
COUVER_07 : C atio  et e t etie  d’u  ouve t d’i t t flo isti ue ou fau isti ue outa de ou 
autres oiseaux de plaine) =>  semer  un  couvert  favorable  à  la  biodiversité  (avifaune,  auxiliaires,  

polli isateu s,  … . Possi ilit  d’u  oeffi ie t d’ tale e t.  

HERBE_03 : Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats 

remarquables => O je tif d’aug e tatio  de la biodiversité floristique (enjeu biodiversité 

uniquement).  

HERBE_04: Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes (chargement à la parcelle 

sur milieu remarquable) =>  Limitation  du  chargement  moyen  annuel  à  1,2  UGB/ha  et  si  besoin  

limitation  du chargement instantané sur une période donnée.  

HERBE_06 : Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables => I te di tio  d’i te ve tio  
mécanique sur une période donnée afin de maintenir la biodiversité.  

HERBE_07 : Maintien de la i hesse flo isti ue d’u e p ai ie atu elle =>   Raisonner   les   pratiques   

d’e ploitatio    pou    pe ett e   l’e p essio    d’u e   flo e dive sifi e.  O ligatio   d’avoi   au  oi s  
4  plantes  indicatrices  sur  une  diagonale  de  la parcelle.  

HERBE_08 : Entretien des prairies remarquables par fauche à pied => Maintien des pratiques de 

fau he à pied su  les ha itats d’i t t o u autai e.  

HERBE_09 : Gestion pastorale => Maintien de la mosaïque des milieux pastoraux en évitant le 

surpâturage et/ou le sous pâturage.  

HERBE_10 : Gestion de pelouses et landes en sous-bois =>  Gestion  du  pâturage  afin  de  maintenir  

les  ha itats  et  de  lutte   o t e  les  is ues d’i e die.  

HERBE_11: Absence  de  pâturage  et  de  fauche  en  période  hivernale  sur  prairies  et habitats 

remarquables humides => Préserver les espèces sensibles au piétinement.  

HERBE_12 : Maintien en eau des zones basses de prairies => Préserver les oiseaux des marais et les 

plaines inondables.  

HERBE_13 : Gestion des milieux humides => Maintenir une activité agricole extensive et durable sur 

les ilieu  hu ides, pe etta t le d veloppe e t d’u e flo e et d’u e fau e e a ua le. 
LINEA_08 : Entretien de bande refuge => Les   bandes   refuges   permettent   la   protection   de   

l’avifau e   p ai iale   idifi atio , g ossisse e t des jeu es, ue, ali e tatio , epos, … , 
ota e t les esp es eleva t d’u  Pla  Natio al d’A tio . 

MILIEU_01 : Mise en défens temporaire de milieux remarquables => Objectif environnemental de 

préservation de la biodiversité  

MILIEU_02 : Remise  en  état  des  surfaces  prairiales  après  inondation  dans  les  zones 

d’expa sio  des ues => Objectif de maintien de la biodiversité.  



MILIEU_03 : Entretien des vergers hautes tiges et prés vergers => Taille d’e t etie  favo a le à la 
iodive sit  et eta d d’utilisatio  de la pa elle fau he et pâtu age . 

OUVERT_  : Ouve tu e d’u  ilieu e  d p ise => Mise e  œuv e du p og a e d’ouve tu e et 
d’e t etie  du ilieu e  vue d’u  o je tif de e o u te de la iodive sit  ou de lutte o t e les 
is ues d’i e die de fo ts.  

OUVERT_  : Mai tie   de  l’ouve tu e  pa   li i atio   a i ue  ou  a uelle  des  ejets 
ligneux et autres végétaux indésirables => o ilis  e  o pl e t d’u e p ati ue de pâtu age da s 
u  o je tif de lutte o t e les is ues d’i e die de fo ts.  

Mesu e à l’ helle de l’exploitatio  :  

SHP_01 : Opération individuelle systèmes herbagers et pastoraux – maintien => maintien de 70 % 

des s st es e  he es à l’ helle de l’e ploitatio   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Cahier des charges des engagements unitaires    
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COUVER06 - Création et maintien d’un couvert herbacé pérenne
(bandes ou parcelles enherbées)

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

Les  objectifs de cette opération sont d'inciter les exploitants agricoles à implanter et  maintenir des
couverts herbacés pérennes dans des zones où il y a un enjeu environnemental important, au-delà des
couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et environnementales),
du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des
programmes d’action en application de la Directive Nitrates.

Cette opération répond à la fois à un objectif de protection des eaux, paysager et de maintien de la
biodiversité. En effet, la création de couvert herbacé sur des parcelles ou de partie des parcelles, y
compris de bandes enherbées, permet de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants
(objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux) et constitue des zones refuges pour la faune et la
flore  (objectif  biodiversité)  et  permet  la  valorisation  et  la  protection  de  certains  paysages  (objectif
paysage). Par ailleurs, la création de surfaces herbacées pérennes permet la séquestration du carbone
dans les sols.

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour
le développement rural.

Engagements souscrits par le bénéficiaire :

- Mettre en place le couvert herbacé localisé de façon pertinente en fonction du diagnostic spatialisé ou
du diagnostic agro-écologique et de l’enjeu visé sur le territoire : bassin d’alimentation des captages,
bords de cours d’eau, fossés, fonds de talweg, ruptures de pente, division du parcellaire, corridors
écologiques, bordures d’éléments paysagers (haies, bosquets, mares…), parcelles riveraines de
complexes d’habitats d’intérêt communautaire.

Le couvert herbacé pérenne devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du
dépôt de la demande.

- Respecter les couverts autorisés.
La liste des couverts herbacés pérennes  autorisés, en fonction du diagnostic de territoire est  définie
localement  et  inscrite dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération.  Les  couverts  de
légumineuses  (Fabacées) pures  sont  interdits,  les  légumineuses  ne  peuvent  être  utilisées  qu’en
mélange avec d’autres familles botaniques.

- Maintenir     le couvert   herbacé pérenne   et sa   localisation initiale  .
Le couvert doit être présent et fixe durant les cinq ans de l’engagement.

- Respecter une largeur minimale   du couvert herbacé pérenne  .
Les caractéristiques des surfaces à engager (parcelles entières ou bandes enherbées),  sont définies
localement. La bande enherbée doit avoir une larguer supérieure à 10 m (en bordure de cours d’eau, la
largeur minimale est abaissée à 5 m dans la mesure où cette dernière vient compléter une bande
enherbée déjà existante d’au moins 5 m et permet ainsi la création d’une bande enherbée finale d’au
moins  10  m  de  large).  Dans  le  cas  particulier  où  le  couvert  est  implanté  en  bordure  d’éléments
paysagers  (haies,  bosquets,  mares,  fossés),  définir,  pour  chaque  territoire,  la  largeur  minimale  du
couvert  herbacé :  cette  largeur  devra  être  au  minimum  de  1  m,  de  part  et  d’autre  de  l’élément
(notamment pour les territoires où le maillage bocager est serré).  Ces caractéristiques sont inscrites
dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Si l’enjeu de défense des forêts contre le risque d’incendie (DFCI) est retenu à l’échelle du territoire :
Réaliser l’entretien des surfaces avant le 30 juin et tenir un cahier     d'enregistrement     des     interventions  
(type d'intervention, localisation et date).

- Si la localisation est imposée en bordure d'un élément paysager, maintien     de     celui-ci  .
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2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en en €/ha/an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la
ligne de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et  manques à gagner.  La méthode de prise en
compte  est  détaillée  au  paragraphe « Information  spécifique à  l’opération  –  Méthode de calcul  du
montant » de la présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du type de coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique à l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de
plus de deux ans et les surfaces en jachères),  ou  les surfaces  qui étaient engagées dans une MAE
rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à l’environnement, lors de la campagne PAC
précédant la demande d’engagement.

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des
terres  arables en surface  d'intérêt  environnemental dans le cadre du  verdissement et des bandes
enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application
de la Directive Nitrates.

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être en déclaré en prairies temporaires ou permanentes.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.
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8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant de l’opération est régionalisé :

Région Montant total de l’opération en €/ha/an

11 - Région Île-de-France 173,75

21 - Région Champagne-Ardenne 296,90

22 - Région Picardie 189,15

23 - Région Haute-Normandie 174,27

24 - Région Centre 294,44

25 - Région Basse-Normandie 130,26

26 - Région Bourgogne 91,41

31 - Région Nord-Pas-de-Calais 349,38

41 - Région Lorraine 92,01

42 - Région Alsace 450,00

43 - Région Franche-Comté 209,32

52 - Région Pays de la Loire 230,14

53 - Région Bretagne 235,44

54 - Région Poitou-Charentes 88,56

72 - Région Aquitaine 285,52

73 - Région Midi-Pyrénées 177,36

74 - Région Limousin 124,66

82 - Région Rhône-Alpes 287,25

83 - Région Auvergne 293,92

91 - Région Languedoc-Roussillon 212,45

93 - Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 165,38

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.
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10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et  définition des éléments du niveau de référence applicable,  qui  doivent inclure les
normes obligatoires  établies  en application du titre VI,  chapitre I,  du règlement  (UE)  n° 1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables
à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par
le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Mise en place des
ZRE

Bande tampon de 5 m
le long de certains

cours d’eau au titre de
la BCAE 1 et ERMG 1

Reprise et
renforcement éventuel

de la BCAE 1

Seules sont éligibles les
surfaces allant au-delà de

celles comptabilisées au titre
des bandes enherbées

obligatoires

Implantation du
couvert avant le 31

mai (BCAE 4)
- Implantation du couvert avant

le 15 mai

Maintien des prairies
et pâturages
permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à

l’interdiction de
retournement de
certaines prairies

A l’échelle de la parcelle
strictement localisée, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagés et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur
des  zones  au titre  de la  protection de la  biodiversité  (notamment des zones classées au titre  des
réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones
concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations
situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et  des exigences concernant la pollution au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste  des  races  locales  qui  sont  menacées  d'être  perdues  pour  l'agriculture  et  des  ressources
génétiques végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description
des  exigences  minimales  visées  à  l'article  28,  paragraphe  3,  du  règlement  (UE)  n°  1305/2013
correspondant  à  chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme référence  pour  les  calculs
justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau
des coûts des transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du
règlement  (UE)  n°  1307/2013,  et  notamment  des  paiements  en  faveur  des  pratiques  agricoles
bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la
méthode de conversion utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.
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Pratiques de références

La pratique de référence consiste en la culture des parcelles selon l’assolement moyen régional de
référence (grandes cultures). Dans le cadre de cette opération, les surfaces en grandes cultures sont
substituées par des prairies.

Prise en compte du verdissement
Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :

• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence a  une interaction  avec  cette
opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe
doit  être  respectée à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce qui  est  plus  contraignant  que le
verdissement qui s’applique à l’échelle régionale.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence a une interaction avec cette
opération. Afin d’éviter tout double financement seules sont éligibles les surfaces au-delà de
celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la différence de marge brute (manque à gagner)  du fait  de la
substitution d’un couvert céréalier de grande culture par un couvert herbacé, sur le surcoût lié à l’achat
des semences et sur le surcoût lié au temps de travail supplémentaire.

Éléments techniques
Méthode de calcul des
surcoûts et manques à

gagner
Formule de calcul

Adaptation locale
du montant
annuel par

hectare

Mise  en  place  du  couvert
herbacé

Manques à gagner :

différentiel de marge brute,
hors prime PAC, entre un
assolement  moyen en
grandes  cultures  et une
prairie

=
(produit  brut  de  l'assolement
régional de référence
–
charges en grandes cultures)
–
(rendement régional des prairies
x
prix du fourrage
-
charges sur prairies)

Montant variable
selon les régions

Respect des couverts
autorisés

Maintenir  le  couvert
herbacé  pérenne  et  sa
localisation initiale

Respect  de  la  largeur
minimale du couvert

Le cas échéant (si enjeu
DFCI) : 

- tenue d’un cahier
d'enregistrement des
interventions (type
d'intervention, localisation
et date)

- entretien réalisé avant
le 30 juin 

Non rémunéré

Si la localisation est
imposée en bordure d'un
élément paysager, maintien
de celui-ci

Non rémunéré

Montant total annuel Voir tableau au
paragraphe 8

Sources des données

- produit brut de la ligne de l'assolement de référence : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007 à 2012 ;
- charges en grandes cultures  et en prairies  : ARVALIS - IDELE;
- rendement des prairies  : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007 à 2012 ;
- prix du fourrage  : Barème des calamités agricoles.
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COUVER07 - Création et entretien d’un couvert d’intérêt floristique ou faunistique

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération est de remplacer des surfaces cultivées en grandes cultures par un couvert
favorable répondant aux exigences spécifiques :

- d’une espèce faisant l’objet d’un Plan national d’action (ex : Outarde canepetière) ;

- d’un groupe d’espèces (ex : les oiseaux de plaines) à protéger dans un objectif de maintien de la
biodiversité ;

- aux insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture.

Il s’agit ainsi de créer ce type de couvert sur des surfaces supplémentaires par rapport aux couverts exigés
dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et environnementales), du verdissement et
des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en
application de la Directive Nitrates.

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le
développement rural.

Définir,  dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération  et pour  chaque  territoire,  l’installation
éventuelle  d’une commission  technique locale.  Sa composition devra être  validée par  le  Président  du
conseil régional et comprendre des représentants des agriculteurs locaux et des structures de défense ou
de gestion de l’environnement (association, PNR…), notamment l’opérateur Natura 2000 du site le cas
échéant. Cette commission aura pour rôle d’ajuster certains éléments techniques de mise en œuvre de la
mesure en fonction des éléments locaux et du contexte, dans la mesure où cela est prévu dans le présent
cahier  des  charges,  ainsi  que  de  donner  à  titre  consultatif,  un  avis  technique  sur  les  autres  points
pertinents du cahier des charges.

Lorsque cette opération est utilisée pour la création de bandes en bords de cours d’eau ou de fossés, en
fonds de talweg, en ruptures de pente, en division du parcellaire, en corridors écologiques ou en bordures
d’éléments paysagers, selon les enjeux visés  et si une commission technique locale a été instituée, elle
pourra se saisir de cette question et valider alors les localisations au niveau de l’exploitation.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Mettre en place le couvert   à implanter   :

• cultures annuelles à fort intérêt faunistique et/ou floristique ;
• mélanges graminées – légumineuses d’intérêt faunistique et/ou floristique ;

• légumineuses d’intérêt faunistique et/ou floristique ;

• cultures cynégétiques d’intérêt faunistique et/ou floristique ;

• mélanges favorables au développement des insectes pollinisateurs  (plantes  messicoles) et
auxiliaires de culture (plantes messicoles notamment).

La  liste  des  couverts  éligibles  à  l’opération  doit  être  définie localement  en fonction des exigences
biologiques des espèces à préserver et inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération. Si une
commission technique locale a été instituée, elle pourra amender annuellement si nécessaire la liste des
couverts ainsi définie, sur la base des observations de terrain et sous réserve de la notification préalable
au Président du conseil régional.

Le couvert herbacé pérenne devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du dépôt
de la demande.

- Respecter la localisation   pertinente   du couvert   en fonction du diagnostic de territoire et/ou d’exploitation.
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- Maintenir     l  a superficie en   couvert   d’intérêt faunistique et floristique durant les cinq ans de l’engagement.
Selon les territoires, un ou plusieurs déplacements peuvent être autorisés au cours des 5 ans, en fonction
de la nature des couverts implantés, de manière à optimiser leur fonctionnalité (déplacement dans le cadre
d’un  renouvellement  du  couvert),  notamment  pour  favoriser  le  développement  des  auxiliaires  ou  la
protection des espèces faunistiques visées (exemple : 1 déplacement en 5 ans d’un couvert de luzerne). A
partir  de  ce  nombre  de  déplacements  autorisés  en  5  ans,  il  convient  de  définir  pour  le  territoire,  le
coefficient  d’étalement  « e07 »,  correspondant  à la  part  minimale  de la  surface engagée qui  doit  être
implantée chaque année avec un couvert  d’intérêt faunistique ou floristique. Dans le cas de systèmes
d’exploitation significativement différents au sein d’un territoire, il sera possible de définir deux coefficients
d’étalement différents pour un même territoire (deux mesures différentes).

Dans le cas où le déplacement du couvert est autorisé au cours des 5 ans, définir, pour chaque territoire en
fonction de la nature des couverts autorisés, la date maximale à partir de laquelle le couvert devra être
implanté et la date minimale à partir de laquelle il pourra être détruit.

Ces précisions sur le déplacement éventuel du couvert devront être faites dans un document de mise en
œuvre de l’opération.

- Respecter   la taille   minimale   et le cas échéant maximale     du couvert   à implanter (bandes de 10 m de large
au  minimum,  ou  parcelles). Ces  caractéristiques  sont définies localement  et sont inscrites dans  un
document de mise en œuvre de l’opération.

-  Respecter    la     période     pendant     laquelle     toute     intervention     mécanique     est     interdite  , de manière à être
compatible avec le respect de la faune et la flore visée par la création du couvert.
Cette période sera  définie localement à l’échelle du territoire et précisée  dans un document  de mise en
œuvre de l’opération. Elle sera au minimum de 90 jours et comprise entre le 15 avril et le 31 août. Le cas
échéant, si une commission technique locale a été instituée, elle pourra décider si nécessaire et suite à
expertise, notamment si la biologie de l'oiseau à protéger le permet, un décalage de cette période (la faire
commencer plus tôt ou plus tard avec éventuellement modification de la durée totale sans toutefois que
celle-ci puisse être inférieure à 75 jours), en fonction notamment des conditions de l’année considérée,
sous réserve de notifier cette nouvelle période au Président du conseil régional avant le début de cette
dernière. Dans le cas particulier où cette opération serait mobilisée sur un double enjeu « biodiversité » et
« défense des forêts contre le risque d’incendie -  DFCI », la période d’entretien du couvert devra être
compatible avec ce double enjeu (obligation d’entretien de couvert herbacé avant le 30 juin pour l’enjeu
« DFCI »).

Le cas échéant, définir la période pendant laquelle au moins un entretien par fauche ou gyrobroyage est
nécessaire.

-  Réaliser l’enregistrement des interventions d’entretien sur les surfaces engagées (type d’intervention,
localisation, outils et date).

- Respecter la limitation ou l’interdiction des apports en fertilisants azotés.
Les obligations concernant les apports de fertilisants azotés sont précisées, pour chaque territoire, dans un
document hors PDRR. L’apport de fertilisants azotés est autorisé lorsque la bonne implantation du couvert
(hors légumineuses) le nécessite et, le cas échéant, la quantité d’azote, organique et minéral, maximale
autorisée. Dans le cas où les localisations définies comme pertinentes pour la mise en place de ces
couverts, concernent les bords de cours d’eau, de mares, de plans d’eau, de fossés ou de rigoles, l’apport
de fertilisants azotés est interdit.

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires     :
Absence de  traitement  phytosanitaire sauf  désherbage chimique  par traitement  localisé  visant  à  lutter
contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes  conformément à l’arrêté préfectoral de lutte
contre les plantes envahissantes et à l’arrêté  du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en en euros par hectare et par an.
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3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul  du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.

Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente opération  sont  décrits,  avec la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Seules peuvent être engagées  dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de
plus de deux ans  et  les  surfaces en jachères),  ou  les  surfaces  qui  étaient  engagées dans  une MAE
rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à l’environnement lors de la campagne PAC
précédant la demande d’engagement.

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres
arables en surface d'intérêt écologique dans le cadre du verdissement et des bandes enherbées rendues
obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de la Directive Nitrates.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.
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8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant de l’opération est régionalisé. Dans tous les cas, il est plafonné à 600 €/ha/an.

Région
Montant total de l’opération (€/ha/an)

formule minimum maximum

11 - Région Île-de-France 600 x e07 120 600

21 - Région Champagne-Ardenne 600 x e07 120 600

22 - Région Picardie 600 x e07 120 600

23 - Région Haute-Normandie 600 x e07 120 600

24 - Région Centre 560,02 x e07 112 560,02

25 - Région Basse-Normandie 600 x e07 120 600

26 - Région Bourgogne 505,29 x e07 101,06 505,29

31 - Région Nord-Pas-de-Calais 600 x e07 120 600

41 - Région Lorraine 505,29 x e07 101,06 505,29

42 - Région Alsace 600 x e07 120 600

43 - Région Franche-Comté 562,97 x e07 112,59 562,97

52 - Région Pays de la Loire 600 x e07 120 600

53 - Région Bretagne 600 x e07 120 600

54 - Région Poitou-Charentes 510 x e07 102 510

72 - Région Aquitaine 600 x e07 120 600

73 - Région Midi-Pyrénées 469,40 x e07 93,88 469,40

74 - Région Limousin 514,71 x e07 102,94 514,71

82 - Région Rhône-Alpes 600 x e07 120 600

83 - Région Auvergne 593,57 x e07 118,71 593,57

91 - Région Languedoc-Roussillon 389,36 x e07 77,82 389,36

93 - Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 415,25 x e07 83,05 415,25
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9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Mise en place du
couvert

Bande tampon de 5 m le
long de certains cours

d’eau au titre de la BCAE
1 et ERMG 1

Reprise et
renforcement éventuel

de la BCAE 1

Seules sont éligibles les
surfaces allant au-delà de

celles comptabilisées au titre
des bandes enherbées

obligatoires

Implantation du couvert
avant le 31 mai (BCAE 4) - Implantation du couvert

avant le 15 mai

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à

l’interdiction de
retournement de
certaines prairies

A l’échelle de la parcelle
strictement localisée, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagés et par ailleurs non

rémunéré

Limitation ou absence
de fertilisation azotée Respect de l’équilibre de la fertilisation

Respect de l’équilibre ou de
l’absence de fertilisation
azotée, par ailleurs non

rémunérée.

Enregistrement des
pratiques

Établissement du plan de fumure et du cahier
d’enregistrement des pratiques

Établissement du cahier
d’enregistrement des

pratiques non rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes généraux  de la  lutte  intégrée contre  les  ennemis  des cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
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qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique.

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La  pratique  de  référence  prend  en  compte  un  assolement  moyen  régional.  Pour les surfaces
habituellement cultivées en grandes cultures, converties en couvert d’intérêt faunistique ou floristique, dans
le cadre de cet engagement, le  montant  de l'aide  est  calculé à  partir  de  cet  assolement  régional  de
référence.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit
être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement
qui s’applique à l’échelle régionale.

• Présence de  5 % de  SIE sur  les  terres  arables :  cette  exigence a  une interaction  avec cette
opération. Afin d’éviter tout double financement seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles
comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur un manque à gagner (perte de marge brute) du fait de la substitution
d’un couvert  céréalier  de  grande culture par  un couvert  d’intérêt  faunistique et/ou floristique et sur  le
surcoût lié à l’achat des semences.

Le montant de l’opération est dépendant de la variable locale e07 définie ci-après.
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Éléments techniques Méthode de calcul des
surcoûts et manques à

gagner

Formule de calcul Adaptation locale
du montant annuel

par hectare

Mise  en  place  du  couvert  à
implanter Surcoût : achat de

semences spécifiques et
implantation  du  couvert
(matériel  et  temps  de
travail) :  2 fois au cours
des 5 ans

Manque à gagner : perte
de marge brute  (surface
non productive). Le gain 
lié à la possible
valorisation du couvert
implanté est faible compte
tenu des conditions de
culture imposées
(absence d’intervention
pendant 90 jours au
moment de la période
habituelle de récolte) et
entièrement compensé
par les travaux successifs
(fauche) nécessaires à
une valorisation

=

[(achat de semences
« couvert faunistique »

+

45 min x 18,86 €/ha de
main d’œuvre

+  31,15  €/ha  de
matériel)

x

2 /5 ans

+

(produit  brut  de
l'assolement  régional
de référence

-

charges  en  grandes
cultures)]

x

coefficient d’étalement
[e07]

Montant variable
selon les régions

Respecter  la  localisation
pertinente du couvert

Maintien d’un couvert éligible sur
la part minimale de la surface
engagée, définie pour le territoire

Le  cas  échéant :  si  le
déplacement  est  autorisé  en
cours  d’engagement,  respect  de
la  date  maximale  d’implantation
et  de  la  date  minimale  de
destruction,  définies  pour  le
territoire

Respect de la taille minimale des
parcelles engagées définie pour
le territoire

Le cas échéant : respect de la
taille maximale des parcelles
engagées définie pour le territoire

Le cas échéant, obligation
d’entretien du couvert (fauche ou
gyrobroyage) pendant la période
définie pour le territoire

Non rémunéré

Absence de traitement
phytosanitaire

(sauf traitement localisé conforme
à l’arrêté préfectoral éventuel de
lutte contre les plantes
envahissantes)

Non rémunéré

Le cas échéant : 

- respect de la limitation des
apports azotés (minéral et
organique)

- ou absence de fertilisation
minérale et organique

Non rémunéré

Enregistrement des interventions
d’entretien sur les surfaces
engagées  (type d’intervention,
localisation, date et outils)

Non rémunéré

Absence d’intervention
mécanique sur le couvert
implanté pendant la période
définie

Non rémunéré

Respect  de  la  période  de  non
intervention mécanique

Non rémunéré

Montant total annuel Voir tableau au
paragraphe 8
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Sources des données

- semences : groupement national interprofessionnel des semences (GNIS) ;
- charges en grandes cultures : ARVALIS ;
- produit brut de l'assolement régional de référence : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007 – 2012 ;
- coefficient d'étalement e07 : diagnostic de territoire.

Variable Source Valeur minimale Valeur maximale

e07

Coefficient d’étalement de la
surface engagée = part minimale
de la surface totale engagée
devant être implantée
annuellement avec un couvert
d’intérêt faunistique et floristique

Diagnostic de territoire,
selon la nature des
couverts autorisés et/ou
les besoins biologiques
des espèces visées

20 %

(cas d’un couvert
annuel)

100 % 

(cas d’un couvert
permanent
pendant 5 ans)
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HERBE_03 - Absence totale de fertilisation minérale et organique azotée
              (hors apport éventuel par pâturage) sur prairies

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération vise l'augmentation de la diversité floristique et la préservation de l’équilibre
écologique de certains milieux remarquables (praires, tourbières, milieux humides,  etc.), en interdisant la
fertilisation azotée minérale et organique (hors apports éventuels par pâturage).

En effet, l’augmentation de la fertilisation des prairies a pour conséquence une homogénéisation des milieux
du point de vue de la disponibilité en ressource qui a entraîné la disparition des espèces adaptées aux
milieux pauvres en nutriments et le remplacement d’espèces spécialistes par des espèces généralistes. La
fertilisation minérale azotée apparaît donc comme un des principaux responsable de la baisse de richesse
spécifique dans les parcelles et bordures adjacentes.

Par ailleurs, la fertilisation modifie la composition fonctionnelle des communautés végétales en présence :
elle favorise les espèces de grande taille, dont les tissus sont plus riches en éléments minéraux, et dont les
capacités de croissance et de prélèvement des éléments minéraux sont plus élevées.

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A,  4B et  5E fixés  par l’Union européenne pour  le
développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Respecter l’a  bsence totale d’apport de fertilisants azoté minéraux et organique   (y compris compost et hors
apports éventuels par pâturage) ;

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ;

- Interdiction d’utilisation   de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre
les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé.
Ces  informations  seront  précisées  dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération.  Ce  cahier
d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

• Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

• Pratiques de fertilisation des surfaces [dates, quantités, produit (0 pour les apports azotés)].
- Le cas échéant, interdiction   d'apports magnésiens et de chaux   et/ou limitation de la fertilisation P et K  , si
ces interdictions sont retenues à l’échelle du territoire. Ces informations seront précisées sur un document
de mise en œuvre de l’opération.

Il pourra être défini, pour un territoire, à titre de recommandation, un mode de gestion unique de la parcelle,
par  fauche ou par  pâturage.  Cette  information  sera  précisée  sur  un  document  de  mise  en  œuvre  de
l’opération.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.
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3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii)  et iii)  du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au paragraphe « Information  spécifique à l’opération  –  Méthode de calcul  du  montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public
qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :
Chaque territoire définit, les surfaces en herbe et milieux remarquables éligibles, pour lesquelles il existe un
risque réel de perte de biodiversité floristique et/ou un enjeu de reconquête de cette biodiversité, lié à une
fertilisation excessive.  Ce  ciblage  devra  être  élaboré  sur  la  base  d’un  diagnostic  environnemental  de
territoire.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 131 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle  de la mesure dans la  section appropriée du présent  cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle  de la mesure dans la  section appropriée du présent  cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle  de la mesure dans la  section appropriée du présent  cadre
national.
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10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagés et par ailleurs non

rémunéré

Respect de l’absence
totale de fertilisant

azoté
Respect de l’équilibre de la fertilisation azotée Absence totale de fertilisation

azotée

Enregistrement des
pratiques

Établissement du plan de fumure et du cahier
d’enregistrement des pratiques

Établissement du cahier
d’enregistrement des pratiques

non rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre de la protection de la  biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et  des exigences concernant la pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes  généraux  de  la  lutte  intégrée contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.
L'interdiction ou la limitation de la fertilisation phosphatée est un engagement non rémunéré qui peut-être
retenu et précisé au niveau local. Il convient le cas échéant, de s'assurer que cet engagement respecte la
réglementation en matière d'épandage de fertilisants phosphatés qui existe éventuellement au niveau local.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique.
Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références
La pratique de référence régionale correspond à une production fourragère respectant de l'équilibre de la
fertilisation azoté, épandus en 2 apports*.
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Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit
être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement
qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant
Le montant de l’opération est calculé par comparaison entre une production fourragère intensive avec deux
apports  annuels de fertilisants azotés et une production fourragère non fertilisée. L’opération rémunère  la
perte de rendement fourrager.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables UN et p16 définies au
paragraphe 10.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : (1,09 x UN – 32,93**) x p16/5
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Éléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul

Adaptation
locale du

montant annuel
par hectare

Absence totale d’apport de
fertilisants azotés minéraux
et organiques (y compris 
compost et hors apports 
éventuels par pâturage)

Manque à gagner :
perte de rendement 
fourrager

Économie :
- économie d'achat 
de fertilisant 
minéraux (différence 
entre le nombre 
d'unité d'azote pour le
respect de l'équilibre 
de la fertilisation 
azoté et 0 UN)
- économie 
d'épandage (deux 
passages*)

[ 1,91 €
x
nombre d’unité d’azote économisé 
(UN)
-
nombre d’unité d’azote économisé 
(UN)
x
prix d’achat de l’unité d'azote : 0,82 €
-
économie liée à l'absence totale de 
fertilisation : 2* épandages x 
(15 min/ha x 18,86 €/heure de main 
d’œuvre + 11,75 €/hectare de 
matériel)]
x p16/5

(1,09 x UN –
32,93**) x p16/5

Enregistrement des 
interventions Non rémunéré

Le cas échéant, absence 
d'apports magnésiens et 
de chaux et/ou respect de 
la limitation de fertilisation 
P et K, si ces interdictions 
sont retenues

Non rémunéré

Interdiction du 
retournement des surfaces
engagées

Non rémunéré

Interdiction d’utilisation de 
produits phytosanitaires 
sur les surfaces engagées,
sauf traitements localisés

Non rémunéré

Montant total annuel

(inférieur ou égal au montant plafond de 131 €/ha/an)

(1,09 x UN –
32,93**) x p16/5

* 1 seul épandage pour une fertilisation initiale inférieure ou égale à 30 UN
** 16,46 en cas d’un seul épandage pour une fertilisation initiale inférieure ou égale à 30 UN
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Sources des données

perte de rendement par unité d’azote économisée  = 1,91 € = 15 x 0,85 x 0,15 : INRA (15 kg de matière
sèche/ha/unité d’azote à 0,85 unités fourragères/kg de matière sèche à 0,15€/UF) ;
coût des fertilisants : MAAF – SSP (prix du marché de l'ammonitrate) ;
temps de travail et coûts du matériel : fédération nationale des coopératives d’utilisation de matériel agricole
(FNCUMA).

Variables Sources
Valeurs

minimales
Valeurs

maximales

UN

Dose  d'azote  total apporté
par  hectare sur  les  prairies
fertilisées  pour  respecter
l'équilibre de la fertilisation

Arrêté définissant le référentiel 
régional de la mise en œuvre de
l’équilibre de la fertilisation 
azotée dit arrêté GREN

30 150

p16
Nombre  d’années  sur
lesquelles  l’absence  de
fertilisation est requise

Diagnostic de territoire

5 dans le cas
général

4 en cas de
cumul avec
l’opération

OUVERT_01
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HERBE_04 – Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes
              (chargement à la parcelle sur milieu remarquable)

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif  de cette  opération est  d’améliorer la gestion par le pâturage de milieux remarquables, en
particulier dans les zones humides (tourbières, prairies humide,  etc.), en fonction des spécificités de
chaque milieu, en limitant la pression de pâturage afin d’éviter la dégradation de la flore et des sols  par
tassement dans un objectif de maintien de la biodiversité et dans un objectif paysager.

Elle peut également permettre le maintien de l’ouverture et le renouvellement de la ressource fourragère
sur des surfaces soumises à une dynamique d’embroussaillement, en évitant le sous pâturage et le
surpâturage, et contribuer ainsi à pérenniser une mosaïque d’habitats.

Cette  opération  contribue  principalement  aux  domaines  prioritaires  4A,  4C  et  5E  fixés  par  l’Union
européenne pour le développement rural.

Il convient de définir, pour chaque territoire, sur la base du diagnostic de territoire, la période pendant
laquelle le pâturage doit être limité/fixé. Les critères de chargements peuvent en effet être demandés toute
l’année ou sur des périodes de sensibilité particulière des surfaces concernées.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Respect  er     le     chargement   maximal   moyen annuel     à     la     parcelle   sur chacune des parcelles engagées :
Ce chargement maximal moyen annuel est fixé à l’échelle du territoire en fonction de la ressource fourragère
et des spécificités du milieu pour éviter la dégradation de la flore par surpâturage et préserver les ressources
naturelles. Ce chargement devra être inférieur ou égal à 1,2 UGB/ha. Ce niveau de chargement est précisé
dans un document de mise en œuvre de l’opération ;

-  Le cas échéant, respect  er     le     chargement     minimal     moyen     à     la     parcelle   sur chacune des parcelles
engagées :
Un  chargement  moyen  annuel  minimal  pourra  également  être  précisé  pour  garantir  une  pression  de
pâturage suffisante sur des parcelles où la dynamique d’embroussaillement est particulièrement forte et ainsi
éviter le sous-pâturage conduisant à la fermeture des milieux. Ce niveau de chargement est précisé dans un
document de mise en œuvre de l’opération ;

- Le cas échéant,  respect  er     le   chargement instantané minimal et/ou maximal   à la parcelle sur la période
déterminée sur chacune des parcelles engagées :
Des plages  de  chargement  instantané,  maximum  et/ou  minimum  à  la  parcelle  peuvent  être  définies  à
l’échelle du territoire, en réponse à des enjeux particuliers tels que une faible portance des sols imposant de
limiter dans le temps la présence des animaux, la nécessité d’un pâturage important à une période pour
limiter le développement d’une espèce particulière, etc. Ces plages de chargement sont précisées dans un
document de mise en œuvre de l’opération ;

- Le cas échéant, en cas de fauche, r  espect  er   la période d’interdiction de fauche   définie pour le territoire :
Dans  le  cas  particulier,  démontré  par  le  diagnostic  de  territoire,  où  un  entretien  par  fauche  peut  être
nécessaire  certaines  années  en  remplacement  de  l’utilisation  habituelle  par  pâturage  des  parcelles
concernées  (par  exemple,  en  cas  d’impossibilité  pour  les  animaux  d’accéder  à  la  parcelle  suite à  une
inondation ou à la dégradation de clôtures), il peut être prévu au niveau du territoire d’autoriser l’entretien par
fauche des surfaces engagées au cours des 5 ans. Dans ce cas, un retard d’au moins 10 jours par rapport à
la date habituelle de fauche sur le territoire sera exigé. La période d’interdiction de fauche correspondante
sera alors précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ;
L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de
travaux lourds (pose de drain, nivellement, etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel
du sol au cours des 5 ans est autorisé.
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- Interdiction d’utilisation   de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre
les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé.
Ces  informations  seront  précisées  dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération.  Ce  cahier
d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

- Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
- Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB correspondantes.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii)  et iii)  du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au paragraphe « Information  spécifique à l’opération  –  Méthode de calcul  du  montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public
qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également es engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire  définit, au  sein  des surfaces en prairies  et  pâturages  permanents,  les milieux
remarquables éligibles  (Zones  HVN,  Natura  2000,  …)  sur  la  base  d’un  diagnostic  environnemental
préexistant de territoire (SRCE, Charte Natura 2000, ...).
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7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 75,44 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement
concerné

Niveau d’exigence de la ligne de base
Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions
nitrates

Activité minimale sur
les surfaces auto-

entretenues

Maintien des
prairies et
pâturages

permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement
pouvant aller
jusqu’à une

interdiction de
retournement de

certaines parcelles

A l’échelle de la
parcelle strictement

localisé, pour
l’ensemble des prairies

et pâturages
permanents engagées

et par ailleurs non
rémunéré

Utilisation
minimale des

parcelles
engagées

Chargement minimum
de 0,05 UGB / ha ou

réalisation d’une fauche
annuelle

Chargement minimum
de 0,05 UGB / ha ou

réalisation d’une
fauche annuelle et par
ailleurs non rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre de la protection de la  biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et  des exigences concernant la pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes  généraux  de  la  lutte  intégrée contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
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2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

L’entretien minimal de toute surface en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un
pâturage. Dans le cas où cet entretien est réalisé par pâturage, le chargement est souvent trop élevé
entraînant une dégradation de la flore.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit
être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement
qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps supplémentaire nécessaire à l’ajustement de la
pression de pâturage sur chaque parcelle engagée pour respecter le chargement maximum  et/ou
minimum. En effet, la limitation du chargement a des conséquences en termes de gestion du troupeau,
imposant  d’organiser  différemment  le  pâturage  à  l’échelle  de  l’exploitation,  augmentant  les  temps
d’allotement et de transport. Pour de la gestion de taux de chargement instantané, la gestion est encore
plus fine et les contraintes sont encore plus fortes, ce qui nécessite un temps d’intervention plus élevé.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables p13 et p15 définies ci-
après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 56,58 x p15 / 5 + 18,86 x p13 / 5
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Eléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Respect du chargement maximal
moyen annuel à la parcelle, sur 
chacune des parcelles engagées

Surcoût :
temps de surveillance et
déplacement

2 heures
x
18,86 €/heure de main 
d'œuvre
x
nombre d'années sur 
lesquelles la limitation du
chargement moyen 
annuel est requise (p15)
/
5

37,72 €
x

p15 / 5Le cas échéant, respect du 
chargement minimal moyen à la 
parcelle, sur chacune des 
parcelles engagées

Le cas échéant, respect du 
chargement instantané minimal 
et/ou maximal, à la parcelle, sur 
la période déterminée, sur 
chacune des parcelles engagées

Surcoût: 
temps supplémentaire 
d’allotement, de 
déplacement des 
animaux, temps 
nécessaire pour les 
clôtures 
supplémentaires

1 heure
x
18,86 €/heure de main 
d’œuvre
x
nombre d'années sur 
lesquelles la limitation du
chargement instantané 
est requise (p13)
/
5

18,86 €
x

p13 / 5

Le cas échéant, en cas de
fauche,  respect de la période
d’interdiction de fauche définie
pour le territoire en cas
d’impossibilité de mise en
pâturage d’une parcelle

Non rémunéré

Non retournement  des surfaces
engagées Non rémunéré

Interdiction  d’utilisation  de
produits  phytosanitaires  sur  les
surfaces  engagées,  sauf
traitements localisés

Non rémunéré

Enregistrement des 
interventions

Surcoût : temps 
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main 
d'œuvre
x
nombre d'années sur 
lesquelles la limitation du
chargement moyen 
annuel est requise (p15)
/
5

18,86 €
x

p15 / 5

Montant total annuel

(inférieur ou égal au montant plafond de 75,44 €/ha/an)
56,58 x p15 / 5

+ 18,86 x p13 / 5
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Sources des données
- experts nationaux.

variable source minimum maximum

p13

Nombre  d'années  sur
lesquelles  la  limitation  du
chargement instantané est
requise

Diagnostic de
territoire 0

5 dans le cas
général

4 en cas de cumul
avec l’opération

OUVERT01

p15

Nombre d'années sur 
lesquelles la limitation du 
chargement moyen annuel
est requise

Diagnostic de
territoire

5 dans le cas
général

4 en cas de cumul
avec l’opération

OUVERT01

Remarque en cas de cumul entre opérations :

• Le cumul entre les opérations HERBE_04 et HERBE_08 est autorisé si et seulement si le pâturage
est autorisé dans l’opération HERBE_08.

• En cas de cumul entre les opérations HERBE_04 et  MILIEU01 sur la même parcelle,  pour éviter
tout double paiement d’une même surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération
HERBE_04 à la surface payée par l’opération MILIEU01.

Par exemple, sur une parcelle de  2,5 ha  engagée en MAEC combinant ces deux opérations  et
MILIEU01 ayant  un  coefficient  e  6 fixé  à  10 %,  il  convient  de  soustraire  0,25 ha au  paiement
correspondant à HERBE_04. L’engagement dans l’opération HERBE_04 pour cette parcelle sera
payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha
restant étant rémunérés via l’opération MILIEU01.

Surface engagée = 2,5 ha
Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_04 + 2,5 ha x montant MILIEU01
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HERBE_06 –retard de fauche sur prairies et habitats remarquables

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif  de  cette  opération est  de  permettre  aux  espèces  végétales  et  animales  inféodées  aux
surfaces en herbe entretenues par la fauche, d’accomplir  leurs cycles reproductifs (fructification des
plantes, nidification pour les oiseaux) dans un objectif  de maintien de la biodiversité.  Selon l’espèce
visée, il est indispensable de définir la période durant laquelle toute intervention mécanique est interdite
afin d’atteindre l’objectif.

La  conservation  de  zones  non  fauchées  ou  fauchées  avec  un  retard  de  15  à  30  jours  est  très
intéressante, spécialement en bordure des parcelles et des éléments fixes pour la fauche centrifuge.
Cela pourra être pris en compte dans le cadre du diagnostic d’exploitation pour définir les localisations
pertinentes  des  parcelles  ou  parties  de  parcelles  éligibles  et  la  période  d’interdiction  d’intervention
mécanique.

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne
pour le développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Respecter     la     période     d  ’  interdiction     de     fauche   :
Sur la base du diagnostic de territoire est définie la période pendant laquelle la fauche est interdite de
manière à être compatible avec le respect de la faune et la flore. Cette période elle sera comprise entre
le 1er mars et le 31 août, et de préférence entre le 1er mai et le 31 juillet. Pour fixer cette date, l'opérateur
de territoire peut se baser sur des critères phénologiques (épiaison d'une espèce, émancipation des
oiseaux, etc.) en lien avec l'autorité environnementale. Cette période sera précisée dans un document de
mise en œuvre de l’opération.

- Respecter la localisation pertinente des zones de retard de fauche :
Sur la base du diagnostic d’exploitation, l’agriculteur devra respecter la localisation pertinente des zones
de retard de fauche des parcelles ou des bandes herbacées engagées (y compris bandes fauchées
tardivement au sein de prairies).
Dans certains cas particuliers, justifiés au regard du diagnostic de territoire, il peut être nécessaire de
déplacer la  localisation du retard de fauche au cours des 5 ans sur les parcelles où les espèces à
protéger (en particulier l’avifaune nichant chaque année). Les parcelles engagées font l’objet d’un suivi
par  l’opérateur  de  la  MAEC.  C’est  le  rôle  de  l’opérateur  d’informer  les  agriculteurs  de  la  présence/
absence des nichées. Il pourra alors être défini, sur le territoire, le nombre de déplacements du retard de
fauche autorisés au cours des 5 ans, en fonction des espèces visées afin d’ajuster la zone en retard de
fauche est la  présence des espèces cibles. Dans ce cas, la surface totale sur laquelle un retard de
fauche sera respecté au moins une année cours des 5 ans, devra être engagée. Ainsi, il devra être défini,
pour le territoire, le coefficient d’étalement « e5 », correspondant à la part minimale de la surface
engagée sur laquelle un retard de fauche doit être respecté chaque année (50 % en règle générale, pour
permettre au moins 1 mouvement au cours des 5 ans).

-  Interdiction   du pâturage par déprimage  ,  seul le pâturage des regains est autorisé.  Selon les enjeux
locaux, l’opérateur peut préciser dans le document de mise en œuvre de l’opération, la date à partir de
laquelle le pâturage des regains est autorisé et le niveau maximum de chargement moyen annuel.

Rq :  Le  déprimage  s’entend  comme étant  le  pâturage  des  parcelles  avant  la  montée  en  fleur  des
Poacées.

- Interdiction   du retournement des surfaces engagées   ;
L’altération importante des surfaces en herbe engagées, notamment  par le  labour ou à l'occasion de
travaux  lourds  (pose  de  drain,  nivellement,  etc.),  est  interdite.  Seul  un  renouvellement  par  travail
superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé.

- Interdiction   d’utilisation   de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de  produits phytosanitaires sauf désherbage chimique  par traitement localisé  visant à lutter
contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte
contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
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l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Un modèle régional  de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu
exigé. Ces informations seront précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération. Ce cahier
d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

- Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
- Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux.

Il pourra être défini, pour un territoire, des recommandations techniques (barre d'effarouchement, barre
de coupe de moins de 3 mètres de large, fauche centrifuge, vitesse de fauche, etc.).  Ces informations
seront précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.
Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte
est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole,  ainsi que les personnes morales de droit
public qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du  type  de  coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque  territoire  définit,  sur  la  base  du  diagnostic  de  territoire,  les surfaces en herbe et habitats
remarquables éligibles. Il s’agira de surfaces utilisées essentiellement par la fauche.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.
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8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 223 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination  et  définition  des  éléments  du  niveau  de  référence  applicable,  qui  doivent  inclure  les
normes  obligatoires  établies  en  application  du  titre  VI,  chapitre  I,  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à
l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le
droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au
titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles
des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des  codes  de bonnes  pratiques  introduits  au  titre  de  la  directive  91/676/CEE pour  les  exploitations
situées  en  dehors  des  zones  vulnérables  aux  nitrates,  et  des exigences concernant  la  pollution  au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage  sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant
à chaque type particulier d'engagement) utilisés comme référence pour les calculs justifiant les coûts
supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et  le niveau des coûts des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat
et  l’environnement,  afin d’exclure un double financement;  le cas échéant,  la méthode de conversion
utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références
La pratique de référence consiste en une fauche complète dès maturité des foins, sans prise en compte
des cycles de reproductions de la faune et de la flore.

Prise en compte du verdissement
Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :

• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette
opération. Afin d’éviter tout double financement,  l’obligation de maintien des surfaces  en  herbe
doit  être  respectée  à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce  qui  est  plus  contraignant  que  le
verdissement  qui  s’applique  à  l’échelle  régionale.  Par  ailleurs  cette  obligation  n’est  pas
rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant
Le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte de rendement due à une fauche tardive et sur le
surcoût lié au temps d‘enregistrement des pratiques.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables j2 et e5, définies au
paragraphe 10.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : j2 x 5,10 x e5 + 18,86

Éléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Respect  de  la  période
d’interdiction de fauche Manque à gagner : 

diminution de 
rendement

nombre de jours de retard
de fauche par rapport à la
date de  fauche habituelle
du territoire (j2)
x
5,10 € / ha / jour de retard
d’intervention
x
coefficient d’étalement (e5)

j2 x 5,10 x e5

Respect de la localisation
pertinente des zones de retard
de fauche

Interdiction  du  pâturage  par
déprimage.  Si  pâturage  des
regains :  respect  de  la  date
initiale et du chargement

Non rémunéré

Interdiction  du  retournement
des surfaces engagées Non rémunéré

Interdiction  d’utilisation  des
produits  phytosanitaires,  sauf
traitements localisés

Non rémunéré

Enregistrement des 
interventions

Surcoût : temps 
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main 
d'œuvre

18,86 €

Montant total annuel
(inférieur ou égal au montant plafond de 223 €/ha/an)

j2 x 5,10 x e5 +
18,86
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Sources des données

Production moyenne d’une prairie : barème des calamités agricole : 6 tonnes de matière sèche /ha ;
perte de rendement par jour de retard d’utilisation : INRA d’Avignon, modèle STICS (simulateur
multidisciplinaire pour les cultures standards), 20 % de perte pour 30 jours de retard soit 40 kg de matière
sèche/ha/jour de retard à 0,85 unités fourragères/kg de matière sèche ; prix du fourrage : 0,15 €/unité
fourragère. Enregistrements : experts.

Variables Source Valeur minimale Valeur maximale

j2

Nombre de jours entre la
date de  fauche à  partir
de laquelle la fauche est
habituellement réalisée
sur le territoire et la date
de fin d’interdiction de
fauche

Données scientifiques locales -
expertise locale 10 jours 40 jours

e5

Coefficient d’étalement
de la surface engagée =
part minimale de la
surface totale engagée
sur laquelle un retard de
fauche doit être respecté
chaque année

Diagnostic de territoire, selon les
besoins des espèces à protéger 20 % 100 %

Remarque en cas de cumul entre opérations :

• En cas de cumul entre les opérations HERBE_06 et LINEA_08 sur la même parcelle, pour éviter
tout  double  paiement  d’une  même  surface,  il  convient  de  soustraire  la  surface  payée  par
l’opération LINEA_08 (1mL = 7,5 m²) à la surface payée par l’opération HERBE_06.
Par exemple, à une parcelle de 1,35 ha ayant 200 mL de bande refuge, il convient de soustraire
0,15 ha au montant  correspondant  à  HERBE_06 : l’engagement  dans l’opération  HERBE_06
pour cette parcelle sera payé à hauteur de 1,2 hectare sur les 1,35 hectare réellement engagé de
la parcelle ; les 200 mL (0,15 ha) restant étant rémunérés via l’opération LINEA_08.
Surface engagée = 1,35 ha
Montant payé = 1,2 ha x montant HERBE_06 + 0,15 ha x montant LINEA_08

• En cas de cumul entre les opérations  HERBE_06 et MILIEU_01 sur la  même parcelle,  pour
éviter tout double paiement d’une même surface, il convient de soustraire la surface payée par
l’opération MILIEU_01 à la surface payée par l’opération HERBE_06.
Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et
MILIEU_01 ayant  un coefficient  e 6 fixé à 10 %, il convient de soustraire  0,25 ha au paiement
correspondant à HERBE_06. L’engagement dans l’opération HERBE_06 pour cette parcelle sera
payé à hauteur  de  2,25 hectare sur les  2,5 hectares réellement engagés de la  parcelle,  les
0,25 ha restant étant rémunérés via l’opération MILIEU_01.
Surface engagée = 2,5 ha
Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_06 + 2,5 ha x montant MILIEU_01

• En cas de cumul entre les opérations  HERBE_06 et HERBE_13 sur la même parcelle,  pour
éviter tout double paiement d’une même surface, il convient de prendre en compte les 10 jours
de retard de fauche intégrés dans HERBE_13, pour le calcul du nombre de jours pris en compte
pour la rémunération de l’opération HERBE_06.
Par exemple, si le diagnostic de territoire prévoit un retard de fauche de 30 jours par rapport à la
date  de  fauche  habituelle  du  10  juin,  la  variable  j  2 d’HERBE_06 servant  au  calcul  de  la
rémunération associée sera égale à 20 jours seulement (30-10) mais la date à partir de laquelle
la fauche est autorisée sur le territoire reste bien le 10 juillet (10 juin + 30 jours).
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HERBE_07 - Maintien de la richesse floristique d’une prairie permanente

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération à obligation de résultat est le maintien des prairies permanentes riches en
espèces floristiques qui  sont à la fois des habitats naturels et des habitats d’espèces produisant un
fourrage de qualité et souple d’utilisation.

La préservation de leur biodiversité passe par le non-retournement  des  surfaces, une fréquence
d’utilisation faible (1 à 2 fauches annuelles et 2 à 3 passages du troupeau), une première utilisation plutôt
tardive et une fertilisation limitée.

Les modes d’exploitations peuvent varier d’une région à l’autre ou d’une année à l’autre. Cette opération
permet aux exploitants d’adapter leurs pratiques à ces spécificités locales et aux variations annuelles tout
en garantissant le maintien de la richesse biologique. Il s’agit ainsi de fixer un objectif de résultats en
termes de diversité floristique obtenue.

Cette opération ne peut être mobilisé que sur les territoires sur lesquels il existe une menace de
banalisation des couverts prairiaux et où la reconquête de la biodiversité ou son maintien nécessite un
effort particulier.

Elle nécessite par ailleurs une implication et une compétence technique particulièrement fortes de
l’opérateur. Cette opération vise ainsi plus spécifiquement  des territoires de projets
agroenvironnementaux et  climatiques  portés par des parcs naturels régionaux, parcs nationaux ou
conservatoires régionaux d’espaces naturels ou dont l’opérateur s’adjoint l’aide de telles structures pour
l’animation du projet.

Cette opération contribue  notamment  aux domaines prioritaires 4A et 5E  fixés par l’Union européenne
pour le développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Présence d’au moins 4 plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique des prairies permanentes ;
Les 20 catégories de plantes indicatrices locales (espèces ou genres) sont sélectionnées par l’opérateur
au sein de la liste nationale de 35 catégories de plantes indicatrices annexée au présent document de
cadrage.

La liste  locale  doit  comporter  au  maximum 2  catégories très  communes,  au maximum 4  catégories
communes et au minimum 14  catégories peu communes en fonction des habitats cibles. Cette liste
réduite sera établie par la structure porteuse du projet agro-environnemental et climatique sur le territoire
concerné. Un guide d'identification de ces plantes et un référentiel photographique (avec et sans fleur
pour chaque espèce indicatrice) sera fourni aux exploitants et sera utilisé par les contrôleurs pour vérifier
la présence d’au moins 4 plantes indicatrices sur chaque tiers des parcelles engagées. Cette liste locale
sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;

-   Interdiction   d’utilisation   de   produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de  produits phytosanitaires sauf  désherbage chimique  par traitement localisé  visant à lutter
contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte
contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- Le cas échéant, absence d'apports magnésiens et de chaux, si cette interdiction est retenue à l’échelle
du territoire. Cette information sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Le cahier d’enregistrement des pratiques  sert  de base de réflexion à l’agriculteur pour améliorer ses
pratiques au regard des résultats obtenus. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un document de
mise en œuvre de l’opération.
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A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :
- Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de

parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
- Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB

correspondantes ;
- Fertilisation des surfaces.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013,  des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte
est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole,  ainsi que les personnes morales de droit
public qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les coûts de transaction générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du  type  de  coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire  définit,  sur la base du diagnostic de territoire,  les surfaces en prairies permanentes
éligibles  (habitats, habitats d’espèces d’intérêt communautaire) en privilégiant les secteurs où les
menaces de banalisation des prairies sont les plus fortes.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant de l’opération est donc égal à 66,01 €/ha/an
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9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination  et  définition  des  éléments  du  niveau  de  référence  applicable,  qui  doivent  inclure  les
normes  obligatoires  établies  en  application  du  titre  VI,  chapitre  I,  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à
l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le
droit national.

Description des éléments de la ligne de base :

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur
des  zones  au titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des
réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones
concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des  codes de bonnes  pratiques  introduits  au  titre  de  la  directive  91/676/CEE pour  les  exploitations
situées  en  dehors  des zones  vulnérables  aux  nitrates,  et  des exigences concernant  la  pollution  au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage  sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant
à chaque type particulier d'engagement) utilisés comme référence pour les calculs justifiant les coûts
supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat
et l’environnement,  afin d’exclure un double financement;  le cas échéant,  la méthode de conversion
utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La pratique de référence consiste en une  utilisation précoce et intensive des parcelles, sans prise en
compte des cycles de reproductions de la faune et de la flore.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement,  l’obligation de maintien des surfaces  en  herbe
doit  être  respectée  à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce  qui  est  plus  contraignant  que  le
verdissement  qui  s’applique  à  l’échelle  régionale.  Par  ailleurs  cette  obligation  n’est  pas
rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

La  préservation  des  espèces  indicatrices  de  la  biodiversité  sur  les  prairies  engagées  suppose  une
limitation de la fertilisation, voire sa suppression ; une moindre utilisation de la parcelle ; une utilisation
tardive ;  un non retournement des surfaces engagées et l’absence de traitement phytosanitaire (sauf
localisé). Le montant de l'aide est ainsi calculé par le temps passer pour ajuster les pratiques culturales
entre  la  conduite  intensive  et  la  conduite  extensive  d'une prairie  permettant  l'expression  d'une flore
diversifiée.
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Éléments
techniques

Méthode de calcul des
surcoûts et manques à gagner

Formule de
calcul

Montant plafond
par hectare

Présence d’au moins 
4 plantes indicatrices 
de l’équilibre agro-
écologique des 
prairies permanentes 
parmi une liste de 20 
catégories de plantes 
indicatrices précisées 
au niveau du territoire

Surcoût : 
temps d'observation,  de
raisonnement et d'ajustement
des pratiques pour atteindre
le résultat

2 heures / ha
x
18,86 € / heure de
main d’œuvre

37,72 €

Coût de transaction :
temps  d'appropriation  de  la
mesure  à  engagement  de
résultat  et  d'appropriation  de
la liste de plantes
(* montant plafonné à 20 %).

0,5 heure / ha
x
18,86 € / heure de
main d’œuvre

9,43 € *

Enregistrement des 
interventions

Surcoût : temps
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de
main d'œuvre

18,86 €

Non retournement des
surfaces engagées Non rémunéré

Le cas échéant, 
absence d'apports 
magnésiens et de 
chaux, si cette 
interdiction est 
retenue

Non rémunéré

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur les
surfaces engagées, 
sauf traitements 
localisés

Non rémunéré

Montant total annuel 66,01 €

Source des données
experts nationaux.

Remarque en cas de cumul entre opérations :

Le cumul entre les opérations SHP et HERBE_07 n'est pas possible.
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HERBE_08 - Entretien des prairies remarquables par fauche à pied
Sous-mesure :

10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif  de cette  opération est  le  maintien des pratiques de  fauche à pied  (fauche manuelle  ou
mécanique  de  type  motofaucheuse à  pied)  sur  les  prairies  permanentes  remarquables.  En effet,  la
pratique de la fauche permet de maintenir une grande diversité biologique, en particulier floristique, dans
ce type de prairies. Ces prairies de fauche sont des habitats d’intérêt communautaire et des habitats
d’espèces. Aujourd’hui, elles sont menacées par un abandon de la fauche qui entraîne une diminution
très importante de la diversité biologique. En effet, si la fauche est abandonnée, ces prairies sont alors
utilisées en pâturage. Le pâturage induit une perte en diversité pour deux raisons principales :

- le pâturage est beaucoup plus précoce que la fauche, si bien que les fleurs n’ont pas le temps
d’accomplir leur cycle reproductif,

- les animaux, surtout les ovins, trient les végétaux qu’ils consomment en laissant les moins
appétants, ce qui conduit à une banalisation des pelouses.

Aujourd’hui, la menace est réelle en zone de montagne, où se développent des systèmes de type
« ranching » qui font pâturer les prairies du mois de mai au mois de novembre avant de descendre les
troupeaux dans des régions au climat plus clément l’hiver. On voit aussi se développer des élevages qui
achètent le fourrage pour l’hiver et qui n’en produisent plus sur l’exploitation et font donc pâturer toutes
leurs terres.

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne
pour le développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Réaliser a  u moins une fauche à pied   par an   des prairies engagées     ;

-   Respect  er   la période déterminée pour la réalisation de la fauche     ;
Au niveau du territoire est définie la période pendant laquelle doit avoir lieu la fauche dans le respect de
la reproduction de la faune et de la flore.  Cette période d’autorisation de fauche est inscrite dans un
document de mise en œuvre de l’opération.

- Respecter l’interdiction   de pâturage pendant la   période   déterminée   ;
Le pâturage est interdit avant et pendant la période d’autorisation de fauche.
Il convient de définir, pour chaque territoire, si le pâturage d’automne est autorisé et, le cas échéant,
préciser la période autorisée pour le pâturage (l’interdiction de pâturage peut porter sur l’année entière
dans certains cas particuliers, justifiés dans le cadre du diagnostic de territoire).  Cette  période
d’autorisation du pâturage des regains est inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;
L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de
travaux  lourds  (pose  de  drain,  nivellement,  etc.),  est  interdite.  Seul  un  renouvellement  par  travail
superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé.

-   Interdiction     de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de  produits phytosanitaires  sauf  désherbage chimique  par traitement localisé  visant à lutter
contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte
contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Le cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

- Identification  de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
- Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux.

HERBE_08 1/5



Le 18 mars 2015

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI  du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte
est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole,  ainsi que les personnes morales de droit
public qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du  type  de  coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire précise au sein des prairies  et  pâturages permanents,  les  milieux  remarquables à
enjeux forts, non mécanisables et/ou sensibles au tassement, éligibles à cette opération. Ces surfaces
éligibles seront précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.
Le montant de l’opération est donc égal à 150,88 €/ha/an

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
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national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination  et  définition  des  éléments  du  niveau  de référence  applicable,  qui  doivent  inclure  les
normes  obligatoires  établies  en  application  du  titre  VI,  chapitre  I,  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à
l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le
droit national.

Engagement
concerné

Niveau d’exigence de la ligne de base
Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions
nitrates

Activité minimale sur
les surfaces auto-

entretenues

Maintien des
prairies et
pâturages

permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement
pouvant aller
jusqu’à une

interdiction de
retournement de

certaines parcelles

A l’échelle de la
parcelle strictement

localisé, pour
l’ensemble des

prairies et pâturages
permanents engagées

et par ailleurs non
rémunéré

Utilisation
minimale des

prairies
engagées

Chargement minimum
de 0,05 UGB / ha ou

réalisation d’une
fauche annuelle

Utilisation annuelle
minimale par pâturage

ou fauche et par
ailleurs non
rémunérée

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur
des  zones  au  titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des
réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones
concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des  codes  de  bonnes pratiques  introduits  au  titre  de  la  directive  91/676/CEE pour  les  exploitations
situées  en  dehors  des  zones  vulnérables  aux nitrates,  et  des  exigences  concernant  la  pollution  au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage  sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant
à chaque type particulier d'engagement) utilisés comme référence pour les calculs justifiant les coûts
supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris  et le niveau des coûts des

HERBE_08 3/5



Le 18 mars 2015

transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat
et  l’environnement,  afin d’exclure un double financement;  le  cas échéant,  la  méthode de conversion
utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La pratique de référence correspond à une utilisation des parcelles uniquement par pâturage, dans le
respect des règles d’entretien minimal des surfaces en herbe, avec une mise au pâturage très précoce
(début du printemps) et le maintien des animaux jusqu’à l’automne (octobre).
Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement,  l’obligation de maintien des surfaces en  herbe
doit  être  respectée  à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce  qui  est  plus  contraignant  que  le
verdissement  qui  s’applique  à  l’échelle  régionale.  Par  ailleurs  cette  obligation  n’est  pas
rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant
Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail supplémentaire demandé à l’exploitant
pour faucher ces surfaces habituellement uniquement pâturées  permettant  l'expression  d'une  flore
diversifiée, et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques.

Eléments techniques
Méthode de calcul

des pertes et
surcoûts

Formule de calcul
Montant

annuel par
hectare

Au moins une fauche à pied annuelle 
des prairies engagées

Surcoût :
temps de travail

7 heures x 18,86 €/heure
de main d'œuvre 132,02 €

Enregistrement des interventions Surcoût : temps
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main
d'œuvre

18,86 €

Respect de la période déterminée pour
la réalisation de la fauche Non rémunéré

Absence de pâturage pendant la 
période déterminée Non rémunéré

Non  retournement  des  surfaces
engagées Non rémunéré

Interdiction  d’utilisation  de  produits
phytosanitaires sur  les  surfaces
engagées, sauf traitements localisés

Non rémunéré

Montant total annuel 150,88 €

Source des données

experts nationaux.

Remarque en cas de cumul entre opérations :

• En cas de cumul entre les opérations  HERBE_08 et MILIEU_01 sur la même parcelle,  pour
éviter tout double paiement d’une même surface, il convient de soustraire la surface payée par
l’opération MILIEU_01 à la surface payée par l’opération HERBE_08.
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Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et
MILIEU_01 ayant  un coefficient  e 6 fixé à 10 %, il convient de soustraire  0,25 ha au paiement
correspondant à HERBE_08. L’engagement dans l’opération HERBE_08 pour cette parcelle sera
payé à hauteur  de  2,25 hectare sur  les  2,5 hectares réellement  engagés de la  parcelle,  les
0,25 ha restant étant rémunérés via l’opération MILIEU_01.
Surface engagée = 2,5 ha
Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_08 + 2,5 ha x montant MILIEU_01

• Le cumul avec l’opération  HERBE_04 est autorisé si et seulement si le pâturage est autorisé
dans l’opération HERBE_08.
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HERBE_09 – Amélioration de la gestion pastorale

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération vise le maintien des zones à vocation pastorale (estives, alpages, landes,
parcours, pelouses,  etc.) composées d’une mosaïque de milieux (strates herbacés et ligneux bas et
quelques ligneux hauts).

La richesse biologique de ces espaces est maintenue en évitant le surpâturage ou le sous pâturage. La
fixation de conditions d’entretien de ces surfaces trop rigides (chargement instantané maximum et
minimum, période de pâturage…) n’est pas adaptée à la préservation des milieux et peut parfois
conduire à une dégradation des zones les plus fragiles ou une perte de biodiversité des zones soumises
à une forte dynamique.

Cette opération a ainsi pour objectifs  de s’assurer que l’ensemble des estives, landes ou parcours
engagées soient utilisées de manière à lutter contre leur fermeture  et de favoriser l’adaptation des
conditions de pâturage à la spécificité de ces milieux, en se basant sur un plan de gestion pastoral.

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne
pour le développement rural.

Cette opération peut-être accompagnée d’actions d’aide aux investissements de la mesure 7 (achat de
clôtures, ...)

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

-  Faire     établir,     par     une     structure     agréée,     un     plan     de     gestion     pastorale     sur     les     parcelles     engagées  ,
incluant un diagnostic initial de l’unité pastorale :
Pour chaque territoire sera précisée la liste des structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion
pastorale, incluant un diagnostic initial des surfaces engagées. Le plan de gestion devra être réalisé en
collaboration avec un organisme gestionnaire d’espaces naturels (structures animatrices Natura 2000,
parcs nationaux et régionaux, réserves naturelles…). La liste des structures agréées sera précisée dans
un document de mise en œuvre de l’opération.

Un modèle de plan de gestion ou le contenu minimal du plan de gestion pastorale sera défini dans un
document de mise en œuvre de l’opération. Ce plan de gestion précisera, au sein de l’unité pastorale, les
surfaces nécessitant une gestion particulière sur lesquelles porteront les obligations :

✗ Préconisations d’utilisation pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou effectif
maximal sur l’ensemble de l’unité, niveau de consommation du tapis herbacé évitant ainsi un tri
qui  favorise  les  refus,  niveau  de  consommation  de  la  strate  ligneuse  pour  assurer  le
renouvellement de la ressource. Ces préconisations peuvent être annuelles ou 1 année sur 2, ou
2 années sur 3 afin de s'adapter à la spécificité des milieux et aux aléas climatiques.

✗ Période prévisionnelle d’utilisation pastorale (déplacement des animaux) sur l’ensemble de
l’unité (en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité, report de pâturage
possible), afin de s'assurer d'un temps de repos suffisant du couvert herbacé.

✗ Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants.
✗ Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats attendus,

(note de raclage ou autre méthode d’évaluation : les éléments objectifs de contrôle doivent être
proposés).

✗ Installation/déplacement éventuel des points d’eau.
✗ Conditions dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdiction

d’affouragement permanent à la parcelle.
✗ Pratiques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité.
✗ Le cas échéant, ce plan de gestion individuel pourra être ajusté, par la structure agréée,

annuellement ou certaines années selon les conditions climatiques.

- M  ettre     en     œuvre     le     plan     de     gestion     pastorale  

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;
L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de
travaux  lourds  (pose  de  drain,  nivellement,  etc.),  est  interdite.  Seul  un  renouvellement  par  travail
superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé.
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-   Interdiction   d’utilisation   de   produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de  produits phytosanitaires sauf désherbage chimique  par traitement  localisé  visant à lutter
contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte
contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Le cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

✗ Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

✗ Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB
correspondantes ;

✗ Pose des clôtures, des points d’eau : dates et localisation ;
✗ Affouragement : dates et localisation.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013,  des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte
est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole,  ainsi que les personnes morales de droit
public qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du  type  de  coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération, pour les raisons suivantes :

• la  réalisation  du  plan  de  gestion  peut-être  rémunéré  au  titre  d’une  autre  mesure  du
développement rural : mesure 2 ou 7 ;

• les autres engagements non rémunérés le sont par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire  précise  au  sein des  prairies  et  pâturages  permanents,  les  surfaces  éligibles  à
l’opération : estives collectives ou individuelles, alpages, landes, parcours. Les surfaces éligibles seront
définies dans un document de mise en œuvre de l’opération.
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7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 75,44 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination  et  définition  des  éléments  du  niveau  de  référence  applicable,  qui  doivent  inclure  les
normes  obligatoires  établies  en  application  du  titre  VI,  chapitre  I,  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à
l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le
droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur
des  zones  au titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des
réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones
concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des  codes de bonnes  pratiques  introduits  au  titre  de  la  directive  91/676/CEE pour  les  exploitations
situées  en  dehors  des zones  vulnérables  aux  nitrates,  et  des exigences concernant  la  pollution  au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage  sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.
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Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant
à chaque type particulier d'engagement) utilisés comme référence pour les calculs justifiant les coûts
supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat
et l’environnement,  afin d’exclure un double financement;  le cas échéant,  la méthode de conversion
utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou
un pâturage sans précision complémentaire sur les résultats attendus en termes de pression de pâturage
et de biodiversité.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement,  l’obligation de maintien des surfaces  en  herbe
doit  être  respectée  à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce  qui  est  plus  contraignant  que  le
verdissement  qui  s’applique  à  l’échelle  régionale.  Par  ailleurs  cette  obligation  n’est  pas
rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Remarques :

Dans certaines situations très spécifiques, il peut être pertinent d’alterner les modes d’entretien des
parcelles. Ainsi, il est possible de combiner les différentes opérations correspondant – à savoir gestion
pastorale (HERBE_09), gestion de pelouses et landes en sous bois (HERBE_10), maintien de l’ouverture
(OUVER_02) et brûlage dirigé (OUVER_03) –  en les appliquant successivement selon une séquence
définie pour chaque territoire. La somme du nombre de fois où chaque opération intervient dans la
séquence doit correspondre à la durée de l’engagement, soit 5 ans (p9 + p10 + p11 + p12 = 5).

De même, dans certaines situations spécifiques, après une ouverture initiale réalisée dans le cadre de
l’opération d’ouverture d’un milieu en déprise (OUVER_01), il peut être pertinent d’alterner sur les
parcelles concernées un entretien mécanique (prévu dans le cadre d’OUVER_01) et un entretien par
pâturage (HERBE_09). La séquence des 4 entretiens à réaliser les années suivant l’ouverture doit être
définie pour chaque territoire. La première année étant occupée par l’ouverture de la parcelle, la somme
du nombre de fois où chaque opération intervient dans la séquence doit correspondre à la durée restante
à courir, soit 4 ans (p11 + p8 = 4).

Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont
particulièrement sensibles à l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une
combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au total représenter
respectivement plus de 5 et plus de 4 entretiens annuels (p9 + p10 + p11 + p12 > 5 ou p11 + p8 > 4).

L’opération systèmes herbagers et pastoraux (SHP) permet de préserver le milieu d'une dégradation
d'ensemble. Le cumul entre l’opération SHP et  l’opération  HERBE_09 est possible uniquement sur les
zones à fort enjeu biodiversité (zones Natura 2000) et à enjeu de défense des forêts contre le risque
d'incendie (DFCI). Ce ciblage permet d'accompagner une gestion différenciée des surfaces engagées via
la mise en œuvre d'un plan de gestion pastorale rédigé spécifiquement au regard des enjeux biodiversité
décrits dans le DocOb du site et DFCI.
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Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail nécessaire à la mise en œuvre du plan
de  gestion  pastoral  avec  un  déplacement  des  animaux  sur  l’ensemble  de  l’unité  pastorale  et  des
conditions spécifiques de pâturage lorsque des espèces remarquables sont présentes sur tout ou partie
de cette unité pastorale, et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques.

Le  montant  de  l’opération  est  donc  défini  à  l’échelle  du  territoire  selon  la  variable  p11 définie  au
paragraphe 10.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 56,58 x p11/ 5 + 18,86

Eléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Faire établir, par une 
structure agréée, un plan 
de gestion pastorale sur 
les parcelles engagées, 
incluant un diagnostic 
initial de l’unité pastorale

Non rémunéré au 
titre de cette 
mesure

Mise en œuvre du plan de 
gestion pastorale

Surcoût :
temps de travail 
supplémentaire

3 heures / ha x 18,86 
€/heure de main d'œuvre
x
nombre d’années sur 
lesquelles un entretien par 
pâturage doit être réalisé 
(p11)
/
5 ans

56,58 x p11/ 5

Enregistrement des 
interventions sur chacun 
des éléments engagés

Surcoût : temps
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main
d'œuvre

18,86 €

Non retournement des 
surfaces engagées Non rémunéré

Interdiction d’utilisation de 
produits phytosanitaires 
sur les surfaces engagées,
sauf traitements localisés

Non rémunéré

Montant total annuel

(inférieur ou égal au montant plafond de 75,44 €/ha/an)
56,58 x p11/ 5 +

18,86

Sources des données

temps de réalisation du programme de travaux et temps de travail supplémentaire de gestion pastorale :
experts nationaux.

Variable Source Valeur minimale Valeur maximale

p11
Nombre d'années sur
lesquelles la gestion par
pâturage est requise

Diagnostic de territoire, selon
la combinaison d’opérations
retenues

1 5
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HERBE_10 - Gestion de pelouses et landes en sous bois

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif  de cette  opération vise le  maintien  de la biodiversité en particulier des habitats naturels
inféodés aux pelouses, landes en sous bois et des habitats d’espèces liés au couvert arboré (insectes
d’intérêt communautaire et chauve souris) ainsi qu’à un objectif de défense des  forêts  contre les
incendies : DFCI (sylvopastoralisme).

Cette opération vise ainsi à renforcer le pâturage, par des interventions manuelles et/ou mécanique sur
les strates herbacées, arbustive et/ou arborée, afin de maintenir un équilibre entre couverts herbacés
(pelouses, landes) et couvert arboré, permettant de maintenir l’accessibilité des animaux au pâturage sur
les surfaces concernées.

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne
pour le développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Faire     établir,     par     une     structure     agréée,     un     programme de travaux d’entretien     sur     les     parcelles     
engagées, incluant un diagnostic initial des surfaces engagées :
Pour chaque territoire sera précisée la liste des structures agréées pour la réalisation des programmes
de  travaux  d’entretien, incluant un diagnostic initial des surfaces engagées. La  liste  des  structures
agréées sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération.

Afin  d’atteindre l’objectif  d’équilibre entre la ressource fourragère et le couvert  arboré (par  exemple :
absence de ligneux bas, présence de ligneux haut ; hauteur du houppier permettant une intervention
mécanique,  etc.), le programme des travaux d’entretien, incluant un diagnostic initial, doit notamment
préciser :

✗ les interventions de coupe ou d’élagage de la strate arborée et/ou arbustive à réaliser : type de
travaux et période d’intervention ;

✗ la pose et dépose de clôtures pour mise en défens des secteurs en régénération ;
✗ les travaux d’entretien mécanique pour maintenir une pelouse ou une lande en sous bois (taux

de couverture en ligneux bas très faible inférieur à 30  %) : type de travaux et période
d’intervention dans le respect de la faune et de la flore ;

✗ si l’export des rémanents est obligatoire ou si le brûlage en tas est autorisé.
Un modèle de  programme des travaux d’entretien  ou le contenu minimal du  programme des travaux
d’entretien sera défini dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- M  ettre     en     œuvre   l  e     programme de travaux d’entretien     ;

- Respecter les périodes d’interventions autorisées ;

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;
L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de
travaux  lourds  (pose  de  drain,  nivellement,  etc.),  est  interdite.  Seul  un  renouvellement  par  travail
superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé.

-   Interdiction   d’utilisation   de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :

Absence de  produits phytosanitaires sauf  désherbage chimique  par traitement localisé  visant à lutter
contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte
contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

✗ Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
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parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

✗ Interventions de coupe ou d’élagage de la strate arborée et/ou arbustive : dates, type de travaux
et matériel utilisé ;

✗ Pose et dépose de clôtures : dates et localisation ;
✗ Travaux d’entretien mécanique pour maintenir une pelouse ou une lande en sous bois : dates,

type de travaux et matériel utilisé ;
✗ le  cas  échéant,  préciser  pour  l’export des rémanents et/ou le brûlage en tas :  dates

d’intervention.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI  du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et  des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte
est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole,  ainsi que les personnes morales de droit
public qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du  type  de  coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire définit au sein des prairies et pâturages permanents,  les types de surfaces éligibles :
prairies en sous bois, estives collectives ou individuelles en sous bois, landes en sous bois, parcours en
sous bois. Les surfaces éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre de l’opération.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.
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Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 103,04 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination  et  définition  des  éléments  du  niveau de  référence  applicable,  qui  doivent  inclure  les
normes  obligatoires  établies  en  application  du  titre  VI,  chapitre  I,  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à
l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le
droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur
des  zones  au  titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des
réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones
concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des  codes de bonnes pratiques  introduits  au  titre  de  la  directive  91/676/CEE pour  les  exploitations
situées  en  dehors  des zones  vulnérables  aux nitrates,  et  des  exigences  concernant  la  pollution  au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage  sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique
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Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant
à chaque type particulier d'engagement) utilisés comme référence pour les calculs justifiant les coûts
supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris  et le niveau des coûts des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat
et l’environnement,  afin  d’exclure un double financement;  le  cas échéant,  la  méthode de conversion
utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou
un pâturage sans précision complémentaire sur les résultats attendus en termes de pression de pâturage
et de biodiversité. Cet entretien minimal ne permet pas de garantir une lutte efficace contre la fermeture
de milieux particulièrement soumis à l’embroussaillement ou constitués d’une mosaïque de strates
végétales dont l’équilibre doit être maintenu par un effort d’entretien supplémentaire.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement,  l’obligation de maintien des surfaces  en  herbe
doit  être  respectée  à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce  qui  est  plus  contraignant  que  le
verdissement  qui  s’applique  à  l’échelle  régionale.  Par  ailleurs  cette  obligation  n’est  pas
rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Remarques :

Dans certaines situations très spécifiques, il peut être pertinent d’alterner les modes d’entretien des
parcelles. Ainsi, il est possible de combiner les différentes opérations correspondantes – à savoir gestion
pastorale (HERBE_09), gestion de pelouses et landes en sous bois (HERBE_10), maintien de l’ouverture
(OUVER_02) et brûlage dirigé (OUVER_03) –  en les appliquant successivement selon une séquence
définie pour chaque territoire. La somme du nombre de fois où chaque opération intervient dans la
séquence doit correspondre à la durée de l’engagement, soit 5 ans (p9 + p10 + p11 + p12 = 5).

Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont
particulièrement sensibles à l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une
combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au total représenter plus
de 5 entretiens annuels (p9 + p10 + p11 + p12 > 5)

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base du surcoût d’élaboration du programme de travaux, du temps
de travail supplémentaire nécessaire pour lutter contre l’embroussaillement et sur le surcoût lié au temps
d’enregistrement des pratiques.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p12 définie ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 26,49 +15,31 x p12
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Éléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Faire établir, par une structure 
agréée, un programme des 
travaux, incluant un diagnostic 
initial, qui permette d’atteindre 
l’objectif d’équilibre ressource 
fourragère et couvert arboré.

Surcoût :
Coût du service

60 € / heure
x
(6 heures pour la réalisation
du programme + 1 heure de
déplacement) /
5 ans 
/
surface moyenne engagée 
par exploitation (11 ha)

7,63 €

Mise en œuvre du programme de
travaux d’entretien

Surcoût :
travail, matériel

2 heures d'entretien des 
rejets ligneux
x
(18,86 €/heure de main 
d'œuvre + 19,42 €/heure de
matériel)
x
nombre d’années sur 
lesquelles un entretien doit 
être réalisé (p12)
/
5 ans

15,31 x p12

Enregistrement des interventions 
sur chacun des éléments 
engagés

Surcoût :
temps
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main
d'œuvre

18,86 €

Respect des périodes 
d'intervention autorisées Non rémunéré

Non retournement des surfaces 
engagées Non rémunéré

Interdiction d’utilisation de 
produits phytosanitaires sur les 
surfaces engagées, sauf 
traitements localisés

Non rémunéré

Montant total annuel
(inférieur ou égal au montant plafond de 103,04 €/ha/an) 26,49 +15,31 x p12

Sources des données

coût de l’accompagnement : barèmes de coûts horaires des techniciens – assemblée permanente des
chambres d’agriculture (APCA) ;
surface moyenne engagée : surface moyenne engagée en mesure agroenvironnementale territorialisée
comprenant l'EU HERBE_10 par exploitation – campagne 2012 ;
temps de réalisation du programme de travaux et de mise en œuvre, coût  du  matériel  et  temps
d’enregistrement : experts nationaux.

Variable Source Valeur minimale Valeur maximale

p12
Nombre d'années sur
lesquelles les travaux
d’entretien sont requis

Diagnostic de territoire,
selon la combinaison
d’opérations retenues

1 5
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HERBE_11 - Absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur prairies et habitats
remarquables humides

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération vise le maintien de la biodiversité des prairies et milieux remarquables humides
comme les prairies eutrophes à Fritillaire pintade (du Bromion racemosi) ou les prairies abritant les Râles des
genets.

Afin  d’éviter un sur-piétinement et préserver les espèces sensibles au pâturage précoce,  cette opération
définit une période d’interdiction de pâturage et de fauche en hiver.

En effet, le pâturage hivernal est préjudiciable aux prairies en zone humide, notamment pour les sols les plus
organiques, tourbeux en particulier, qui sont gorgés d'eau à cette période de l'année. Le pâturage peut induire
une déstructuration des sols et un compactage en surface entraînant un développement d’une végétation de
sols tassés peu nitrophiles (joncs de dégradation, Renoncule sarde, ...), par ailleurs la prairie peut sortir très
dégradée de la  période hivernale  (formation de trous et  de bosses qui  peuvent compromettre l'utilisation
ultérieure de la parcelle),  de plus il induit une  modification du cortège floristique  (banalisation du milieu) et
enfin l'affouragement complémentaire effectué lors de ces périodes concentre le piétinement et accentue les
effets néfastes du pâturage hivernal.

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A, 4C et 5E fixés par l’Union européenne
pour le développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

-  Interdiction du pâturage et de la fauche durant les périodes déterminées     : sur la base du diagnostic de
territoire est définie la période pendant laquelle le pâturage et la fauche sont interdits, simultanément. Cette
période est précisée dans un document de mise en œuvre.

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;
L’altération importante  des  prairies  permanentes  engagées,  notamment  par  le  labour  ou  à  l'occasion  de
travaux lourds (pose de drain, nivellement, etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du
sol au cours des 5 ans est autorisé.

- Interdiction   d’utilisation   de   produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de traitements phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre
les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Le cahier  d’enregistrement  des pratiques servira  de  base documentaire pour  les  contrôles  sur  place.  Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

✗ Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

✗ Fauche ou broyage : dates et matériel utilisé ;
✗ Pâturage : dates d’entrée et de sortie des animaux, nombre d’animaux et UGB correspondantes. 

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales
établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE) n°1307/2013,
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ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –  Méthode  de  calcul  du  montant »  de  la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public
qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de
calcul  du  montant ».  Ce  paragraphe  détaille  également  les  engagements  ne  faisant  pas  l’objet  d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire  définit au sein des surfaces en prairies  permanentes,  les habitats remarquables humides
éligibles. Les surfaces éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 54,86 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité), les
critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c), ii) et
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iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des
produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones  au  titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des  réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors  des  zones  vulnérables  aux  nitrates,  et  des  exigences  concernant  la  pollution  au  phosphore;  les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les
principes  généraux  de  la  lutte  intégrée  contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la  méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la  description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013,  et  notamment  des  paiements  en  faveur  des pratiques  agricoles  bénéfiques pour  le  climat  et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée pour
d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un
pâturage sans précision complémentaire sur les résultats attendus en termes de pression de pâturage et de
biodiversité. Sur les territoires visés par cette opération, les animaux sont laissés au pâturage en période
hivernale, bien que le rendement fourrager soit réduit.  Ce pâturage hivernal peut induire un sur-piétinement
néfaste à la biodiversité.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération.

Afin  d’éviter  tout  double  financement,  l’obligation  de  maintien  des  surfaces  en  herbe  doit  être
respectée à l’échelle  de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement qui
s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée.

• Présence de  5 % de SIE sur  les  terres  arables :  cette  exigence n’a  pas  d’interaction  avec  cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.
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Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte de rendement fourrager sur les surfaces engagées,
en l’absence de pâturage hivernal  (La pousse de l’herbe étant ralentie en période hivernale, la perte de
rendement fourrager est estimé à 15 % du rendement fourrager des surfaces pâturées au printemps et en été)
et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable j3 définie au ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 18,86 + 0,40 x j3

Eléments
techniques

Méthode de calcul
des pertes et

surcoûts
Formule de calcul

Adaptation locale du
montant annuel par

hectare

Absence de pâturage 
et de fauche pendant la
période déterminée

Surcoût :

15 % d’achat 
d'aliments du bétail 
supplémentaires

nombre de jours d'absence 
de pâturage par rapport à la 
pratique habituelle (j3)
x
2,68 € / ha / jour d’absence 
de pâturage
x
15 %

0,40 x j3

Enregistrement des 
interventions sur 
chacun des éléments 
engagés

Surcoût :
temps
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main
d'œuvre

18,86

Non retournement des 
surfaces engagées Non rémunéré

Interdiction d’utilisation 
de produits 
phytosanitaires sur les 
surfaces engagées, 
sauf traitements 
localisés

Non rémunéré

Montant total annuel
(inférieur ou égal au montant plafond de 54,86 €/ha/an) 18,86 + 0,40 x j3

Sources des données

perte de rendement par jour de retard d’utilisation : INRA d’Avignon, modèle STICS (simulateur
multidisciplinaire pour les cultures standards), 21 kg de matière sèche/ha/jour de retard à 0,85 unités
fourragères/kg de matière sèche ; prix du fourrage : 0,15 €/unité fourragère, 
coefficient de production d’une prairie en période hivernale (15  %) et  temps  d’enregistrement  : experts
nationaux.

Variable Source Valeur maximale

j3

Nombre de jours d'absence de pâturage et
de fauche pendant la période hivernale par
rapport à la pratique habituelle sur le
territoire

Données scientifiques locales -
expertise locale 90 jours
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HERBE_12 – maintien en eau des zones basses de prairies

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif  de cette opération vise le  maintien de la biodiversité  des prairies  inondables.  En effet,  il  est
nécessaire  de  favoriser le caractère inondable de ces  milieux  remarquables afin de préserver la flore,
l’avifaune et l’équilibre écologique, et de permettre la remise en état des prairies après inondation. Le maintien
en eau de zones plus basses au sein d’un ensemble prairial permet le développement d’habitats naturels
d’intérêt communautaire sensibles à une exondation rapide et précoce. Ces habitats sont aussi
indispensables à la conservation de populations tout particulièrement les oiseaux des marais et plaines
inondables.

Cette  opération  contribue  principalement  au  domaine  prioritaire  4A fixé  par  l’Union  européenne  pour  le
développement rural.

Engagements souscrits par le bénéficiaire
-  Faire     établir,     par     une     structure     agréée,     un     plan     de     gestion   sur les parcelles engagées, incluant un
diagnostic de l’état initial des surfaces :
Pour chaque territoire, sera précisée la ou les structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion. Ces
structures seront listées dans un document de mise en œuvre de l’opération. Un modèle de plan de gestion
ou le contenu minimal du plan de gestion sera également précisé dans ce document. Le plan de gestion
précisera a minima :

✗ les préconisations relatives à l’entretien et au fonctionnement du batardeau ;
✗ les modalités de retrait de l’eau : deux modalités sont possibles via cette opération : un maintien en

eau jusqu’au 1er avril  ou un maintien en eau jusqu’au 1er mai.  Dans tous les cas le batardeau ne
devant pas être retiré avant le 31 mai ;

✗ les  modalités  d’inondations  des  surfaces  engagées :  deux  modalités  sont  possibles  via  cette
opération : une inondation de 10 ou de 20 % des surfaces engagées ;

✗ les préconisations relatives à la gestion du troupeau.

- M  ettre     en     œuvre     le     plan     de     gestion     ;

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;
L’altération  importante  des  prairies  permanentes  engagées,  notamment  par  le  labour  ou  à  l'occasion  de
travaux lourds (pose de drain, nivellement, etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du
sol au cours des 5 ans est autorisé.

- Interdiction   d’utilisation   de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de traitements phytosanitaire sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre
les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Le cahier  d’enregistrement  des pratiques servira  de base documentaire pour  les  contrôles  sur  place.  Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

✗ Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

✗ Pâturage :  modalités  d’allotement  du  troupeau (dates  d’entrée  et  de sortie  des animaux,  nombre
d’UGB) ;

✗ Fonctionnement du batardeau  (un barrage, une digue destinée à la retenue d'eau provisoire en un
lieu donné sur une surface donnée) : interventions, dates.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
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L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales
établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE) n°1307/2013,
ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –  Méthode  de  calcul  du  montant »  de  la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public
qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de
calcul  du  montant ».  Ce  paragraphe  détaille  également  les  engagements  ne  faisant  pas  l’objet  d’une
rémunération, pour les raisons suivantes :

• la réalisation du plan de gestion  est déjà rémunéré au titre d’une autre  mesure du développement
rural : mesure 2 ou 7 ;

• les autres engagements non rémunérés le sont par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Chaque territoire définit  au sein  des surfaces en prairies  les milieux  remarquables éligibles. Les surfaces
éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre de l’opération.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.

Dans tous les cas l’opération est plafonnée à 88,64 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.
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2. Mesures d’atténuation
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité), les
critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c), ii) et
iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des
produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones  au titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des  réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors  des  zones  vulnérables  aux  nitrates,  et  des  exigences  concernant  la  pollution  au  phosphore;  les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les
principes  généraux  de  la  lutte  intégrée  contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la  méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la  description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013,  et  notamment  des paiements  en faveur  des  pratiques agricoles  bénéfiques  pour  le  climat  et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée pour
d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références
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Ces surfaces inondables sont le plus souvent asséchées par des drains, ou alors, le batardeau est géré de
façon  à  éliminer  l’eau  le  plus  précocement  possible  afin  de  permettre  le  pâturage  des  surfaces.  Cette
exondation rapide et précoce est nuisible au développement des oiseaux des marais.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération.

Afin  d’éviter  tout  double  financement,  l’obligation  de  maintien  des  surfaces  en  herbe  doit  être
respectée à l’échelle  de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement qui
s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur  les  terres  arables :  cette  exigence  n’a  pas d’interaction  avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base du  temps  de  travail  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  des
préconisations  du  plan  de  gestion  (notamment  gestion  du  troupeau, fonctionnement  du  batardeau  et
enregistrement des pratiques) et sur la perte de valeur fourragère (la présence de l'eau durant une longue
période induit un changement du cortège floristique de la surface inondée ayant une valeur d’UF inférieure de
10 % par rapport au cortège floristique initial).

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables tps In, surf In, rdt PN et
px F définies ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 56,58 + tps In + rdt PN x px F x surf In x 0,1
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Eléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Faire établir, par une 
structure agréée, un 
plan de gestion sur les 
parcelles engagées, 
incluant un diagnostic 
de l’état initial

Non rémunéré

Mise en œuvre du plan 
de gestion (dont 
maintien du niveau 
d’eau jusqu’au 1er avril 
ou 1er mai, gestion du 
troupeau, entretien et 
fonctionnement des 
batardeaux)

Surcoût : 
temps de travail 
supplémentaire 
pour entretien et 
fonctionnement du 
batardeau

2 heures / ha x 18,86 €/heure de
main d’œuvre 37,72

Surcoût : 
temps de travail
supplémentaire
pour allotement

Si obligation de maintien en eau
jusqu'au 1  er   avril     :  

0,5 heures/ha 
x 18,86 €/heure de main
d’œuvre

tps In
Si obligation de maintien en eau
jusqu'au 1  er   mai:  

1 heures/ha 
x 18,86 €/heure de main
d’œuvre

Manque à gagner :

perte de valeur 
fourragère de 10 %

Rendement régional des prairies
naturelles (rdt PN) x prix 
régional des fourrages (px F) x 
taux de  surface inondées (surf 
In) x coefficient de perte de 
valeur fourragère (10%)

rdt PN x px F

x surf In x 0,1

Enregistrement des 
interventions sur 
chacun des éléments 
engagés

Surcoût :
temps
d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main d'œuvre

18,86

Non retournement des 
surfaces engagées Non rémunéré

Interdiction d’utilisation 
des produits 
phytosanitaires sur les 
surfaces engagées, 
sauf traitements 
localisés

Non rémunéré

Montant total annuel
(inférieur ou égal au montant plafond de 88,64 €/ha/an)

56,58 + tps In + rdt PN
x px F x surf In x 0,1
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Sources des données

- temps de travail supplémentaire pour le fonctionnement du batardeau : ligue pour la protection des oiseaux
de Vendée – association pour le développement du bassin versant de la baie de Bourgneuf, syndicat mixte du
marais poitevin.

- perte de valeur fourragère : différence entre les UF de la végétation se développant suite a une inondation
prolongée des surfaces engagées (à 0,77 UF/kg de MS) et une végétation habituelle (à 0,85 UF/kg de MS).
Publication Centre d'études biologiques de Chizé, Université de Rennes, Parc du marais poitevin.

-  temps de travail supplémentaire pour allotement :  0,5  heure si  l’obligation  de  maintien  en  eau  courre
jusqu'au 1er avril et 1 heure si cette obligation courre jusqu’au 1er mai. Ligue pour la protection des oiseaux de
Vendée – association pour le développement du bassin versant de la baie de Bourgneuf, syndicat mixte du
marais poitevin.

- temps d’enregistrement des interventions : experts nationaux.

Variable Source Valeur minimale
Valeur

maximale

tps In

Temps de travail supplémentaire 
pour allotement en fonction de la
durée d’inondation définie par 
l’obligation de maintien en eau

Diagnostic de territoire

9,43 €
si l’obligation de
maintien en eau

courre jusqu'au 1er

avril

18,86 €
si l’obligation de
maintien en eau
courre jusqu'au

1er mai

rdt PN
Rendement régional des prairies
naturelles (qx MS/ha/an)

Barème des calamités
agricoles - 60

px F
Prix régional des fourrages 
(€/ql MS)

Barème des calamités
agricoles - 11

surf In Taux de surface inondées (%) Diagnostic de territoire 10 % 20 %
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HERBE_13 – Gestion des milieux humides

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération vise à préserver ou/et à développer :

✗ le maintien des surfaces en prairies permanentes,
✗ le maintien d'une exploitation agricole extensive et durable de ces milieux,
✗ le changement de pratiques d'exploitation intensives en intrants vers des systèmes plus durables,
✗ la restauration de milieux en déprise,
✗ la maîtrise des espèces invasives,
✗ l'entretien des éléments fixes du paysage,
✗ le maintien du caractère humide en évitant le recours à l'assèchement total et définitif.

Les enjeux de cette opération sont de préserver les milieux humides permettant le développement d'une flore,
d'une faune remarquable.
L'intérêt  de cette opération,  mobilisée en milieux humides,  réside dans son plan de gestion simplifié  qui
permet une adaptation fine aux enjeux du territoire.
L'aide au maintien de pratique ne s'entend que si le bénéfice environnemental de la pratique est avéré, et elle
doit être associée à un ciblage sur les zones où il existe un risque de disparition de la pratique. L’opération
s’adresse  aux  exploitations  d’élevage  dont  la  pratique  en  zone  humide  identifiée  comme  favorable  à
l'environnement est soumise à un risque avéré d'abandon ou d'intensification.

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C, 5D et 5E fixés par l’Union européenne pour le
développement rural.

Engagements souscrits par le bénéficiaire :
-  Faire     établir,     par     une     structure     agréée,     un     plan     de     gestion   sur les parcelles engagées, incluant un
diagnostic de l’état initial des surfaces :
Pour chaque territoire, sera précisée la ou les structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion. Ces
structures seront listées dans un document de mise en œuvre de l’opération. Un modèle de plan de gestion
ou le contenu minimal du plan de gestion sera également précisé dans ce document.  Le plan de gestion
pourra être ajusté, par la structure agréée, au cours de l'engagement. Il doit être réalisé en collaboration entre
les organismes agricoles et environnementaux.  Le plan de gestion  doit inclure a minima les items suivants
(dans  la  mesure  où  ce  type  d'élément  paysager  se  rencontre  sur  le  territoire  considéré)  et  préciser  les
obligations d’entretien :

✗ Entretien des berges (des mares, fossés et cours d'eau) pour maîtriser la végétation terrestre [Rq : le
reprofilage et le curage relèvent d'opérations spécifiques] ;

✗ Faucardage des mares, fossés et cours d'eau ;

✗ Entretien des franges végétalisées non ligneuses (ex : roselière en bord de parcelles, …),

✗ Entretien des éléments paysagers nécessitant une gestion particulière (ex : bois morts, …) ;

✗ Remise en état des prairies après inondation ;

✗ Maintien de l'accès aux parcelles.

✗ Le  cas  échéant,  d'autres  items  pourront  être  rajoutés  par  l'opérateur,  en  lien  avec  le  projet  de
territoire.

Ce plan  de  gestion  doit  aboutir  à  des  obligations à  respecter au  cours  de  la  durée d'engagement.  Ces
obligations doivent  être  présentées  sous  forme  d'un  tableau,  où  l'agriculteur  indiquera  les  interventions
réalisées. Ce tableau servira de base d'enregistrement des pratiques et donc de document de contrôle.
Les obligations retenues à l’issue de ce plan de gestion doivent être réalisables par l'exploitant par un travail
représentant globalement, à l'échelle des parcelles engagées, un temps de 1h/ha/an.
- M  ettre     en     œuvre     le     plan     de     gestion     ;

- Respecter le chargement moyen annuel maximum de 1,4 UGB/ha pour chaque élément engagé :
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Le cas échéant, ce taux de chargement maximal peut être abaissé en fonction des pratiques locales.

- Le cas échéant, en cas de fauche, respecter un retard de fauche de 10 jours     :

- Respecter le nombre d’années où la fauche est autorisée : ce nombre défini à l’échelle du territoire est au
minimum de 0 et au maximum de 5. Cette précision sera faite dans le document de mise en œuvre de
l’opération.

- Respecter le nombre d’années où le pâturage est autorisé : ce nombre défini à l’échelle du territoire est au
minimum de 0 et au maximum de 5. Cette précision sera faite dans le document de mise en œuvre de
l’opération.

-  Respecter  la  fertilisation  maximale correspondant  au  respect  de  l'équilibre  de  la  fertilisation  azoté  (y
compris les restitutions liées au pâturage) et dans tous les cas une fertilisation totale azotée plafonnée à 50
unités d'azote (hors restitution au pâturage).
Le cas échéant, ce niveau de fertilisation maximal peut être abaissé en fonction des pratiques locales.

- Interdiction du   retournement des surfaces engagées   ;
L’altération  importante  des  prairies  permanentes  engagées,  notamment  par  le  labour  ou  à  l'occasion  de
travaux lourds (pose de drain, nivellement, etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du
sol au cours des 5 ans est autorisé.

- Interdiction   d’utilisation   de produits phytosanitaires   sur les surfaces engagées   :
Absence de traitements phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre
les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

- E  nregistrement des interventions   issues du plan de gestion, sur chacun des éléments engagés.
Le  tableau d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place.  Le
contenu de ce tableau sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur chacun des items du plan
de gestion. Doivent notamment y figurer l’identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de
parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration
de surfaces),  les  modalités  d’utilisation  des  parcelles  (dates  d’entrée  et  de  sortie  des  animaux,  nombre
d’animaux et UGB correspondantes, dates de fauche), les modalités d’entretien des éléments (matériel utilisé,
dates  d’interventions,  durée d’intervention).  L’enregistrement  devra également  porter  sur  les  pratiques  de
fertilisation des surfaces (localisation, dates, quantité, produit).

-  Le  cas  échéant,  respecter  les    prescriptions  supplémentaires  (interdiction  d’amendements,  …).   Cette
interdiction devra alors être précisée dans le document de mise en œuvre de l’opération.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.

L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales
établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE) n°1307/2013,
ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –  Méthode  de  calcul  du  montant »  de  la
présente fiche-opération.

HERBE_13 2/6



Le 15 avril 2015

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public
qui mettent des terres agricoles à disposition d’exploitants.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les coûts d’opportunité générés par les engagements.
Les engagements ne faisant pas l’objet d’une rémunération, pour les raisons suivantes :

• la réalisation du plan de gestion peut-être rémunérée au titre d’une autre mesure du développement
rural (mesure 2 ou 7) ;

• tous les autres engagements ne sont pas rémunérés par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité du demandeur :

- R  especter un taux de chargement minimum de 0,3 UGB/ha   sur les prairies à l'échelle de son exploitation.
Ce seuil  minimum, pourra  être relevé  au niveau local.  Dès  lors,  cette  valeur  doit  être  inscrite  dans un
document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération.  De  même,  par  dérogation  prise  par  arrêté  préfectoral,  ce
chargement minimum de pourra être baissé à 0,05 UGB/ha.

-  Respecter la part minimale de surface en prairies e  t pâturages    permanents de X % de la SAU de son  
exploitation. Ce seuil est défini localement et est précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Engager dans la mesure au moins 80 % des prairies   et pâturages   permanents éligibles   de son exploitation,
présentes dans le périmètre du territoire de la mesure.  Cette valeur seuil minimale peut être augmentée
localement. Dès lors la nouvelle valeur doit être précisée dans un document de mise ne œuvre de la mesure.

Éligibilité des surfaces :

Selon les priorités régionales, les enjeux locaux et les disponibilités financières, cette  opération peut être
mobilisée sur certains territoires humides. Sont éligibles les prairies et pâturages permanents de l'exploitation,
localisés en zones humides et non drainés par des systèmes enterrés ainsi que les éléments topographiques
visés par le plan de gestion, présents ou adjacents à ces surfaces.

Afin  de  définir  les  surfaces  cibles,  les  opérateurs  pourront  se  baser  sur  la  cartographie  des  zones
potentiellement humides réalisée par le  Ministère en charge de l’Écologie,  ou sur tout autre cartographie
régionale.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.
Le montant de l’opération est donc de 120 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.
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3. Évaluation globale de la mesure
Cette  information  est  renseignée  à  l'échelle  de  la  mesure  dans  la  section  appropriée  du  présent  cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité), les
critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c), ii) et
iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des
produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement
concerné

Niveau d’exigence de la ligne de base
Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions
nitrates

Activité minimale
sur les surfaces
auto-entretenues

Maintien des
prairies et
pâturages

permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement
pouvant aller
jusqu’à une

interdiction de
retournement de

certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs

non rémunéré

Respecter la
fertilisation

Respect de l’équilibre de la fertilisation
azotée

Respecter l'équilibre de
la fertilisation azoté (y
compris les restitutions

liées au pâturage)
plafonnée à 50 unités

d’azote (hors restitution
au pâturage).

Par ailleurs, cette
exigence n’est pas

rémunérée.

Enregistrement
des pratiques

Établissement du plan de fumure et du
cahier d’enregistrement des pratiques

Établissement du cahier
d’enregistrement des

pratiques non rémunéré

Respect d'un taux
de chargement
minimum sur

prairies à l'échelle
de l'exploitation

Chargement
minimum de 0,05

UGB / ha ou
réalisation d’une
fauche annuelle

Respect d'un taux de
chargment minimum de

0,3 UGB / ha qui peut-être
abaissé à 0,05 UGB / ha

Par ailleurs, cette
exigence n’est pas

rémunérée.

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones  au  titre  de  la  protection  de  la  biodiversité  (notamment  des  zones  classées  au  titre  des  réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors  des  zones  vulnérables  aux  nitrates,  et  des  exigences  concernant  la  pollution  au  phosphore;  les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les
principes  généraux  de  la  lutte  intégrée  contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

HERBE_13 4/6



Le 15 avril 2015

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la  méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la  description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013,  et  notamment  des paiements  en faveur  des  pratiques agricoles  bénéfiques  pour  le  climat  et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée pour
d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La  pratique  de  référence correspond  à  une  exploitation  intensive  des  milieux  humides  (fauche  précoce,
chargement élevé, céréalisation des parcelles dès que possible, fertilisation des prairies par deux passages
de 60 UN par an).

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération.

Afin  d’éviter  tout  double  financement,  l’obligation  de  maintien  des  surfaces  en  herbe  doit  être
respectée à l’échelle  de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement qui
s’applique à l’échelle régionale.

• Présence de 5 % de  SIE sur  les  terres  arables :  cette  exigence  n’a  pas d’interaction  avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur le principe des coûts d'opportunité :
• sur le risque d'intensification des pratiques que ce soit via une intensification fourragère (passer d'un

apport de 60 UN, à deux apports de 60 UN par an ; fauche précoce ; chargement supérieur à 1,4
UGB/ha) ou une céréalisation des surfaces (rotation maïs-blé-tournesol),

• sur  le  risque d'abandon  des surfaces et  donc  de  fermeture  du  milieu  et  la  perte  de  biodiversité
associée,

et sur des surcoûts liés :
• au temps de travail supplémentaire demandé à l’exploitant pour exploiter  ces surfaces difficiles

d'accès et de gestion par rapport à des parcelles drainées,
• au temps d’enregistrement des pratiques.

Le montant total de l’opération est de 120 €/ha/an.

Sources des données

-  risque d'intensification par céréalisation des surfaces ou intensification fourragère, différentiel  de marge :
Chambre d'agriculture de Charente-Maritime ;
-  risque  d'abandon  des  surfaces  et  de  fermeture  des  milieux,  coûts  globaux :  Chambre  d'agriculture  de
Charente-Maritime ; entretien par une société extérieure à l'exploitation : CUMA des Pays de la Loire ; coût de
l'entretien par un agriculteur : ARVALIS/IDELE.
- temps d’enregistrement : experts nationaux.
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Remarque en cas de cumul entre opérations :

En cas de cumul entre les opérations HERBE_13 et HERBE_06 sur la même parcelle, pour éviter tout double
paiement d’une même surface, il convient de  prendre en compte les 10 jours de retard de fauche intégrés
dans HERBE_13 pour  le  calcul  du  nombre de jours  pris  en  compte pour  la  rémunération de  l’opération
HERBE_06.

Par exemple, si le diagnostic de territoire prévoit un retard de fauche de 30 jours par rapport à la date de
fauche habituelle du 10 juin, la variable j 2 d’HERBE_06 servant au calcul de la rémunération associée sera
égale à 20 jours seulement  (30-10)  mais la date à partir de laquelle la fauche est autorisée sur le territoire
reste bien le 10 juillet (10 juin + 30 jours).
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LINEA_08 – Entretien de bande refuge sur prairies

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération est de mettre en place des zones de protection (des bandes refuges) des milieux
remarquables afin de protéger la flore présence et/ou l'avifaune prairiale (oiseaux et papillons, notamment ceux
relevant d’un plan national d’action) grâce à une mise en défens sur une longue période de bandes refuge, dont
la localisation peut varier chaque année au sein de parcelles exploitées.

En effet, l'avifaune sauvage s'installe pendant les fauches et durant la période estivale sur les prairies de fauche.
Ces sites d'installation de cette faune spécifique permettent la réalisation de diverses étapes essentielles, telles
la nidification, le grossissement des jeunes, la mue, l'alimentation et le repos avant la migration.

La création  de  ces  bandes  refuge  est définie selon des enjeux locaux  clairement identifiés, comme la
préservation de bas-marais, marais tufeux, tourbières, ripisylves, espaces de nidification comme les grèves de
bords de cours d’eau dynamique ou les roselières, les milieux dunaires et les sources.

Des habitats naturels remarquables et les sites de nidification peuvent se situer au contact des milieux prairiaux,
soit distribués en leur sein, soit disposés sur leurs marges.

Cette opération contribue au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Faire     établir     un     plan     de     localisation     des     bandes refuge   au sein des surfaces engagées dans la mesure :

Lors que  l’opération est mobilisée pour protéger les nichées de certaines espèces, il peut être nécessaire de
déplacer chaque année les bandes refuge en fonction de la localisation des nids. Dans ce cas, la localisation de
la surface à mettre en défens au sein de chaque parcelle engagée sera déterminée chaque année avec la
structure compétente. La bande refuge doit être présente durant  les 5 années de  l'engagement sur la même
parcelle.

Selon l'enjeu environnemental visé, et suite à l'avis de l'autorité environnementale, ce plan de localisation pourra
être fixe durant les 5 ans.

Le plan de localisation est réalisé par  l’opérateur  lui-même ou par une structure compétente mandatée par
l’opérateur.

- Respect  er     chaque année   la     localisation   et la taille   de la bande refuge     à     mettre     en     défens   :

La largeur de la bande refuge comprise entre 6 et 9 mètres, la longueur est définie par le plan de localisation.

- Respect de la période de non intervention :

La période de non-intervention est définie afin de respecter la période de reproduction de la faune et de la flore.
Cette période sera au minimum de 120 jours comprise entre le 1er mars et le 1er septembre. Le déprimage
précoce est interdit.

- E  nregistrement des interventions   : type d’intervention, localisation, date, outils.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par mètre linéaire et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies
en vertu du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en
application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout
autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
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base » de la présente fiche-opération.

Afin  d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à  l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée
au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la présente fiche-
opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification
du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe  « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du
montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une rémunération par
choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Définir, pour chaque territoire, les surfaces  en herbe cibles  (habitats, habitats d’espèces) à mettre en bande
refuge et les espèces cibles dont les nidifications doivent faire l’objet d’une protection par la mise en place de
bande refuge.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 0,49 €/ml/an.

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, la longueur maximale
de bandes refuge éligibles est de 450 / [(Rdt p x px f – 250) x 7,5 / 10 000 + 0,18] mètres linéaires par hectare
de surfaces en herbe de l’exploitation.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et  définition des éléments  du niveau de référence applicable,  qui  doivent  inclure les  normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité), les
critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c), ii) et iii),
du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits
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phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de
la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de
protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes
de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des
zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la pollution au phosphore; les exigences minimales
relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes généraux de la
lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une
autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de
contrôler  les équipements destinés à l’épandage ainsi  que les  règles  relatives à l’utilisation de pesticides à
proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste  des  races  locales  qui  sont  menacées  d'être  perdues  pour  l'agriculture  et  des  ressources  génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description  de  la  méthode  et  des  hypothèses  et  paramètres  agronomiques  (y  compris  la  description  des
exigences minimales visées à l'article  28,  paragraphe 3,  du  règlement  (UE)  n° 1305/2013 correspondant  à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions;
le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et
notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin
d’exclure  un  double  financement;  le  cas  échéant,  la  méthode  de  conversion  utilisée  pour  d’autres  unités
conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La pratique de référence correspond à une exploitation intensive des surfaces en herbe, sans mise en défens de
zones pour protéger la biodiversité.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération.

Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à
l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce qui  est  plus  contraignant  que le  verdissement  qui  s’applique à
l’échelle régionale.

• Présence  de  5 %  de  SIE  sur  les  terres  arables : cette  exigence  n’a  pas d’interaction  avec  cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte totale de production fourragère sur les bandes refuges
ayant une largueur moyenne de 7,5 mètres et sur du temps d’observation et d’enregistrement des pratiques.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables rdt p et px f définies ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : (rdt p x px f – 250) x 7,5 / 10 000 + 0,18
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Éléments
techniques

Méthode de calcul
des surcoûts et

manques à gagner
Formule de calcul

Adaptation locale
du montant annuel
par mètre linéaire

Faire établir un plan 
de localisation des 
bandes refuge et 
déterminer chaque 
année leur 
localisation

Surcoût :
temps d'observation

0,5 heure
x
18,86 €/heure
/
100 mètres linéaires

0,09

Respect de la 
localisation et de la 
taille de bande refuge

Manque à gagner :

perte  totale  de
fourrage  sur  les
bandes refuges

[Rendement  moyen  régional  des  prairies
(rdt p)

x

prix moyen régional du fourrage (px f)
-

charges  opérationnelles  sur  prairie  (250
€/ha)]

x

7,5 mètres de large en moyenne

/
10 000 m²

(rdt p x px f – 250)

x 7,5 / 10 000
Respect de la période
de non intervention

Tenue d’un cahier
d’enregistrement des
interventions

Surcoût :

enregistrement

0,5 heure
x
18,86 €/h de main d’œuvre
/
100 mètres linéaires

0,09

Montant total annuel :
(inférieur au montant plafond de 0,49 €/ml/an)

(Rdt p x px f – 250)
x 7,5 / 10 000 + 0,18

Sources des données

Charges opérationnelles sur prairies : IDELE, institut de l'élevage ;
Temps d'observation et d’enregistrement : experts nationaux.

Variable Source Valeur minimale Valeur
maximale

rdt p
Rendement régional des prairies
naturelles (qx MS/ha/an)

Barème des calamités
agricoles - 60

px f
Prix régional des fourrages 
(€/ql MS)

Barème des calamités
agricoles - 11

Remarque en cas de cumul avec l’opération HERBE_06

En cas de cumul entre les opérations LINEA_08 et HERBE_06 sur la même parcelle, pour éviter tout double
paiement  d’une  même  surface,  il  convient  de  soustraire  la  surface  engagée  dans  l’opération  LINEA_08
(1mL = 7,5 m²) à la surface engagée dans l’opération HERBE_06.

Par exemple, pour une parcelle de 1,35 ha ayant 200 mL de bande refuge, il convient de soustraire 0,15 ha à
l’engagement. L’engagement dans l’opération HERBE_06 pour cette parcelle sera payé à hauteur de 1,2 hectare
sur les 1,35 hectare réel de la parcelle, les 200 mL (0,15 ha) étant rémunérés via l’opération LINEA_08.
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MILIEU01 - Mise en défens temporaire de milieux remarquables

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération est de mettre en défens des milieux remarquables afin de protéger certaines
espèces (oiseaux et papillons notamment) grâce à une mise en défens de petites surfaces, dont la
localisation varie chaque année au sein de parcelles exploitées.

La mise en défens temporaire est définie selon des enjeux locaux  clairement identifiés, comme la
préservation de bas-marais, marais tufeux, tourbières, ripisylves, espaces de nidification comme les grèves
de bords de cours d’eau dynamique ou les roselières, les milieux dunaires et les sources.

Des habitats naturels remarquables peuvent se situer au contact des milieux prairiaux, soit distribués en
leur sein, soit disposés sur leurs marges.

Cette opération peut également être utilisée pour isoler temporairement des habitats et/ou des  espèces
sensibles des troupeaux en cours de traitements antiparasitaires afin de préserver l’entomofaune.

Cette opération  contribue au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement
rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Faire     établir     un     plan     de     localisation     des     zones     à     mettre     en     défens   au sein des surfaces engagées dans la
mesure.
Ce plan de localisation sera effectué chaque année (Selon l'enjeu environnemental visé, et suite à l'avis de
l'autorité environnementale, ce plan de localisation pourra être fixe durant les 5 ans) par l’opérateur lui-
même ou par une structure compétente mandatée par l’opérateur.

- Respect  er     chaque année   la     surface     à     mettre     en     défens.  
Les surfaces cibles  à mettre en défens (habitats, habitats d’espèces) sont des micro-zones inclues dans
des surfaces prairiales pouvant être par ailleurs engagées dans une autre MAEC.

Pour éviter une gestion complexe de ces micro-zones, un coefficient d’étalement « e6 »  est défini pour
chaque territoire. Ce coefficient correspondant à la part de la surface engagée devant être mise en défens
chaque année.  Dans le cas général, il  est compris entre 3 % et 10 %.  La valeur de ce coefficient est
inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération.

Lors que l’engagement est mobilisé pour protéger les nichées de certaines espèces, il peut être nécessaire
de déplacer chaque année les micro-zones mises en défens en fonction de la localisation des nids. Dans
ce  cas,  la  localisation  de  la  surface  à  mettre  en  défens  au  sein  de  chaque  parcelle  engagée  sera
déterminée chaque année avec la structure compétente.

Remarque :

Selon la nature des surfaces à mettre en défens :

- s’il s’agit de surfaces individualisées dans la déclaration de surfaces (surface déclarée en « autres
utilisations » au sein d’un îlot de cultures) : elles peuvent faire l’objet d’une MAEC spécifique (une
mesure par habitat  ou habitat d’espèce) reprenant l’engagement de mise en défens temporaire et
des engagements spécifiques relatifs à leur entretien.

- s’il s’agit de petites surfaces inclues dans les parcelles culturales déclarées par l’exploitant (milieu
non identifié sur la déclaration en « Autres utilisations ») : l’opération de mise en défens de ces
micro-zones pourra alors être combinée avec d’autres opérations au sein d’une MAEC, de manière
à interdire le pâturage (si la parcelle est pâturée) ou d’autres interventions culturales (si la parcelle
est susceptible d’être fertilisée par exemple), sur les seules parties de ces surfaces nécessitant une
mise en défens. Le montant unitaire sur chaque hectare engagé dans la mesure sera calculé en
tenant compte de la part de la surface totale engagée à mettre en défens (coefficient d’étalement
« e6 » de l’opération MILIEU01).

- dans des cas particuliers de besoin de mise en défens d’une zone prairiale importante (mise en
défens de parcelles de cultures herbagères pâturées sur pied dans le but de protéger certaines
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espèces) le coefficient d’étalement pourra atteindre 50 %.

- Respecter la période   de     mise     en     défens  .
Cette période est définie à l’échelle du territoire afin de respecter la période de reproduction de la faune et
de la flore. La période est définie dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Interdiction de retournement des surfaces engagées.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé.
Ces informations seront précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

- Identification l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

- Raison de la mise en défens (espèce visée) ;
- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
- Pâturage : dates d’entrées et de sorties des animaux par parcelle, nombre d’UGB ;
- Pose des clôtures : dates, localisation, matériel.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération sont  décrits,  avec la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de  calcul  du  montant ».  Ce  paragraphe  détaille  également  l’engagement  ne  faisant  pas  l’objet  d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Les surfaces cibles (habitats et habitats d’espèces) sont définies au niveau du territoire et le cas échéant,
en lien avec le SRCE et les objectifs du Docob du site Natura 2000. Ces surfaces sont mentionnées dans
un document de mise en œuvre de l’opération. Ces habitats naturels remarquables peuvent se situer au
contact des milieux prairiaux, soit distribués en leur sein, soit disposés sur leurs marges.
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7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.
Le montant de l’opération est plafonné à 70 €/ha/an. Dans le cas particulier, le coefficient d'étalement « e
6 » est porté à 50 %, le montant plafond de l’opération est de 110 € / ha / an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagées et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes généraux de la  lutte  intégrée contre  les  ennemis  des cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.
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Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La pratique de référence correspond à une exploitation intensive des surfaces en herbe, sans mise en
défens de zones pour protéger la biodiversité.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit
être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement
qui s’applique à l’échelle régionale.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence  n’a  pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base :
• du temps de travail nécessaire chaque année pour localiser les petites zones à mettre en défens

au sein des parcelles en herbe afin de protéger certaines espèces en période de reproduction (en
particulier avifaune),

• du temps moyen de pose et dépose de clôtures autour de ces surfaces représentant au minimum
une surface de 300 m2 par hectare engagé (soit au minimum 260 mètres linéaires de clôtures à
poser et déposer chaque année) au sein de la parcelle engagée. (Remarque : l’achat de clôtures
peut être financé via des mesures d’aide aux investissements  non productifs  du règlement de
développement rural).

• une perte de production sur les surfaces mises en défens,
• le temps d’enregistrement des interventions.

Le montant de l’opération est défini  à l’échelle du territoire selon les variables  rdt p,  px f,  e 6 et  p14
définies ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante :
47,15 + 9,43 x p14 / 5 + (rdt p x px f – 250) x 0,35 x e 6
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Éléments
techniques

Méthode de calcul des
surcoûts et manques à

gagner
Formule de calcul

Adaptation
locale du

montant de
l’opération

Faire établir chaque 
année (Selon l'enjeu 
environnemental visé, 
et suite à l'avis de 
l'autorité 
environnementale, ce 
plan de localisation 
pourra être fixe durant
les 5 ans), avec une 
structure agréée, un 
plan de localisation 
des zones à mettre en
défens au sein des 
surfaces engagées 
dans la mesure

Surcoût :
- temps de travail pour 
déterminer les zones à 
mettre en défens au sein 
des parcelles engagées 
avec la structure 
compétente
- temps de travail de mise 
en défens effective tous les 
ans

30 minutes/ha de détermination
des surfaces à mettre en 
défens
x

18,86 €/heure de main d'œuvre

x

nombre d'années sur lesquelles
il est nécessaire d'établir un 
plan de localisation p14
/
5

+

1,5 heures/ha de pose et 
dépose de clôtures mobiles

x
18,86 €/heure de main d'œuvre

9,43 x p14 / 5

+ 28,29

Respect chaque 
année de la surface à 
mettre en défens, 
selon la localisation 
définie avec la 
structure compétente

Manque à gagner :

35 % : estimation de la 
perte de production 
fourragère sur les zones 
mises en défens, lié à 
l’interdiction d’utilisation de 
ces surfaces sur une 
période déterminée 
localement en fonction de 
l’enjeu environnemental 
visé. La durée de mise en 
défens est variable selon 
les espèces et les enjeux 
du territoire de plus la 
période de mise en défens 
est plus ou moins précoce 
et peut donc avoir un 
impact varié sur la perte de 
productivité de la surface 
engagée. En moyenne la 
mise en défens entraîne la 
perte d’au moins une des 
trois fauches potentielles, 
d’où le coefficient de 35 %.

(rendement régional d'une 
prairie de fauche rdt p
x
prix régional du fourrage px f
-
charges opérationnelles : 
250 €/ha)
x
35 %
x
coefficient d’étalement « e6 »

(rdt p x px f - 250)

x 0,35 x e 6

Respect de la période 
de mise en défens 
définie avec la 
structure compétente

Interdiction de 
retournement des 
surfaces engagées

Non rémunéré

Enregistrement des 
interventions

Surcoût :
temps d'enregistrement

1 heure/ha
x
18,86 €/heure de main d'œuvre

18,86 €

Montant total annuel 
(inférieur ou égal au plafond de 70 €/ha/an.

Rq : le montant plafond est porté à 110 €/ha/an quand e6 = 50 %)

47,15 + 9,43 x
p14 / 5 + (rdt p x

px f - 250)
x 0,35 x e 6
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Sources des données

- temps d’observation et d’enregistrement : experts nationaux ;
- rendement de la prairie (rdt p) et prix du fourrage (px f) : SSP – barème des calamités agricoles ;
- charges opérationnelles sur prairies : ARVALIS ;
- coefficient de surface moins productive par rapport à une prairie moyenne (35%) : experts nationaux.

Variables Source Valeur minimale Valeur maximale

e 6

Coefficient d’étalement de
la surface engagée = part
de la surface totale
engagée à mettre à
défens chaque année

Diagnostic de 
territoire, selon les 
besoins des espèces 
à protéger

3 %

ou

0 % si mise en défens
d’une surface

individualisée déclarée en
« autres utilisations »

10 % en règle
générale

ou

50 % dans des cas
particuliers

p14

Nombre  d'années  sur
lesquelles  il  est
nécessaire  d'établir  un
plan de localisation

Diagnostic de 
territoire 1 5

rdt p
Rendement régional des 
prairies naturelles (qx 
MS/ha/an)

Barème des 
calamités agricoles - 60

px f
Prix régional des 
fourrages (€/ql MS)

Barème des 
calamités agricoles - 11

Remarque en cas de cumul entre opérations :

• En cas de cumul entre les opérations MILIEU01 et HERBE_06 sur la même parcelle, pour éviter
tout  double  paiement  d’une  même  surface,  il  convient  de  soustraire  la  surface  payée par
l’opération MILIEU01 à la surface payée par l’opération HERBE_06.

Par exemple, sur une parcelle de  2,5 ha  engagée en MAEC combinant ces deux opérations  et
MILIEU01 ayant  un  coefficient  e 6 fixé à 10 %, il  convient  de soustraire  0,25 ha au paiement
correspondant à HERBE_06. L’engagement dans l’opération HERBE_06 pour cette parcelle sera
payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha
restant étant rémunérés via l’opération MILIEU01.

Surface engagée = 2,5 ha
Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_06 + 2,5 ha x montant MILIEU01

• En cas de cumul entre les opérations MILIEU01 et HERBE_08 sur la même parcelle, pour éviter
tout  double  paiement  d’une  même  surface,  il  convient  de  soustraire  la  surface  payée par
l’opération MILIEU01 à la surface payée par l’opération HERBE_08.
Par exemple, sur une parcelle de  2,5 ha  engagée en MAEC combinant ces deux opérations  et
MILIEU01 ayant  un  coefficient  e 6 fixé à 10 %, il  convient  de soustraire  0,25 ha au paiement
correspondant à HERBE_08. L’engagement dans l’opération HERBE_08 pour cette parcelle sera
payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha
restant étant rémunérés via l’opération MILIEU01.
Surface engagée = 2,5 ha
Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_08 + 2,5 ha x montant MILIEU01
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• En cas de cumul entre les opérations MILIEU01 et HERBE_04 sur la même parcelle, pour éviter
tout  double  paiement  d’une  même  surface,  il  convient  de  soustraire  la  surface  payée par
l’opération MILIEU01 à la surface payée par l’opération HERBE_04.

Par exemple, sur une parcelle de  2,5 ha  engagée en MAEC combinant ces deux opérations  et
MILIEU01 ayant  un coefficient  e 6 fixé à 10 %, il  convient  de soustraire  0,25 ha au paiement
correspondant à HERBE_04. L’engagement dans l’opération HERBE_04 pour cette parcelle sera
payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha
restant étant rémunérés via l’opération MILIEU01.

Surface engagée = 2,5 ha
Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_04 + 2,5 ha x montant MILIEU01
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MILIEU02 - Remise en état des surfaces prairiales après inondation
dans les zones d’expansion des crues

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération est de maintenir des surfaces prairiales en incitant les exploitants à nettoyer
leurs prairies après les épisodes de crues. En effet, ces prairies inondables sont menacées d’abandon en
raison du travail nécessaire à leur remise en état après inondation, pour évacuer les déchets transportés
par la crue et aplanir les talus créés par le dépôt des limons qui pourraient perturber la circulation de l’eau.

Cette opération vise ainsi non seulement à conserver le caractère inondable de certaines parcelles dans
un objectif de maintien de la biodiversité (frayères à brochet, lieu de nidification d’espèces faunistiques
prairiales, lieu de reproduction de différentes espèces faunistiques et floristiques…) mais également à
assurer une meilleure qualité des eaux en favorisant le maintien des zones prairiales en zone inondable
(alimentation des nappes d’accompagnement des cours d’eau).

Cette  opération  contribue  aux domaines prioritaires 4A  et  4B  fixés par  l’Union  européenne  pour  le
développement rural.

Cette opération est donc applicable uniquement sur les surfaces prairiales (prairies, landes et pelouses)
longuement inondables en bas fond ainsi que les surfaces prairiales régulièrement inondables à ressuyage
plus rapide, situées sur des territoires retenus par rapport à un enjeu biodiversité.

L’engagement de l’opération souscrit par le bénéficiaire :
- Remise     en     état     et     nettoyage     des     surfaces     prairiales     après     inondation  , à la date fixée pour le territoire (au
plus tard le 1er juillet). A cette date les surfaces engagées doivent être propres de tout débris déposés par
les crues et talus créés par les dépôts des limons. Cette date est inscrite dans un document de mise en
œuvre de l’opération.
- Interdiction du retournement des surfaces engagées.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.
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5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente opération  sont  décrits,  avec la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :
Les surfaces éligibles à cette opération sont :

- les surfaces prairiales (prairies, landes et pelouses) longuement inondables en bas fond ;
- les surfaces prairiales régulièrement inondables à ressuyage plus rapide, situées sur des territoires
retenus par rapport à un enjeu biodiversité.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant total de cette opération est de 37,72 euros par hectares et par an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies et
pâturages permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents engagées
et par ailleurs non rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
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naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes généraux de  la  lutte  intégrée contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.
Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique
Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La pratique de référence est une utilisation des surfaces, où le nettoyage des parcelles suites aux crues
est aléatoire pouvant entraîner un abandon des surfaces.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit
être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement
qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence  n’a  pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant
Le montant de l’aide est calculé sur la base  du temps de travail nécessaire  pour la remise en état des
prairies inondables après inondation.

Eléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de
calcul

Montant
annuel par

hectare

Remise en état et nettoyage des 
surfaces prairiales après inondation, à
la date fixée pour le territoire (au plus 
tard le 1er juillet)

Surcoût :
travail

2 heures
x
18,86 €/heure
de main
d'œuvre

37,72 €

Interdiction du retournement des 
surfaces engagées Non rémunéré

Montant total annuel 37,72 €

Sources des données
- experts nationaux
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MILIEU03 - Entretien des vergers hautes tiges et prés vergers

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération vise l’entretien des vergers haute-tiges ou prés-vergers qui constituent des
habitats particuliers favorables à la conservation de certaines espèces, en particulier d’espèces d'intérêt
communautaire, et qui contribuent à la qualité des paysages.

Par ailleurs, certaines essences d'arbres réagissent à la gestion en verger, et en particulier suite aux
greffes et à l'entretien par coupe régulière des branches en formant des cavités, constituant des habitats
propices au développement de certaines espèces comme les insectes saproxylophages, les chauves
souris et les oiseaux. Un entretien régulier de ces arbres est nécessaire pour qu’ils conservent
durablement leurs qualités écologiques et paysagères. Cependant, au-delà de l'entretien nécessaire pour
la production des fruits, certaines pratiques doivent être favorisées afin de permettre la conservation
d'espèces telles que le Pique-prune (Osmoderma eremita).

Cette  opération  contribue  notamment  au  domaine  prioritaire  4A fixé  par  l’Union  européenne  pour  le
développement rural.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

- Respect de la densité des arbres.
La densité minimale et maximale des arbres par hectare est définie à l’échelle du territoire de la mesure,
dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Respect du cahier des charges d’entretien des arbres. 
Ce cahier des charges porte sur :

Le nombre de tailles des arbres à réaliser, au minimum 1 taille sur les 5 ans, en précisant l’année
sur laquelle la 1ère taille est requise en fonction de la périodicité. Les éléments objectifs de contrôle
doivent être précisés ;
Le type de taille à réaliser. La taille en cépée est interdite ;
La période d’intervention qui doit être en automne et/ou en hiver entre les mois de septembre et
mars, et de préférence entre le mois de décembre et février ;
La liste du matériel autorisé pour cet entretien. Il ne doit pas éclater les branches.
L’export des produits de taille : Absence de produits de taille sur la parcelle au-delà de 2 semaines
après la date de taille.

Ce  cahier  des  charges  est  défini  à  l’échelle  du  territoire  dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de
l’opération.

- Respect   du cahier des charges d’entretien du couvert herbacé sous les arbres  .
Ce cahier des charges porte sur :

Les modalités d’entretien par fauche ou par pâturage de la surface engagée: dans tous les cas au
moins une fauche ou un pâturage annuel sera exigé;
La période d’interdiction d’intervention à préciser localement pour respecter la nidification : elle sera
comprise entre le 1er mars et le 31 août, et en règle générale entre le 1er mai et le 31 juillet.
Le maintien du couvert herbacé sur la parcelle engagée (rangs et inter-rangs).

Ce  cahier  des  charges  est  défini  à  l’échelle  du  territoire  dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de
l’opération.

- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé.
Ces informations seront précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

- Identification l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
- Pâturage : dates d’entrées et de sorties des animaux par parcelle, nombre d’animaux ;
- Interventions sur les arbres : date(s), matériel utilisé, modalités.
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2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectares et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne
de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération sont  décrits,  avec la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :
Sont  éligibles  à  l’opération  les vergers  à  entretenir  localisés  de  façon  pertinente selon le diagnostic
écologique et paysager du territoire  (enjeux biodiversité et paysage). Ils sont définis localement dans un
document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération.  De  même,  les essences éligibles : essences fruitières,
uniquement parmi la liste de l’inventaire départemental forestier de la zone concernée (châtaigner,
pommier et mirabellier  de plein champ, ….) sont précisées dans un document de mise en œuvre de
l’opération.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 450 €/ha/an.
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9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Engagement
concerné

Niveau d’exigence de la ligne de base
Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions
nitrates

Activité minimale sur
les surfaces auto-

entretenues

Maintien des
prairies et
pâturages

permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement
pouvant aller
jusqu’à une

interdiction de
retournement de

certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies

et pâturages permanents
engagées et par ailleurs

non rémunéré

Taille des
arbres : respect

de la période
d’intervention

Interdiction de
taille entre le 1er

avril et le 31
juillet

Interdiction de taille entre
le 1er avril et le 31 août.

Par ailleurs, cette
obligation n’est pas

rémunérée.

Utilisation
minimale des

surfaces
engagées

Chargement
minimum de 0,05

UGB / ha ou
réalisation d’une
fauche annuelle

Utilisation annuelle
minimale par pâturage

ou fauche et par ailleurs
non rémunérée

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes généraux de la  lutte  intégrée contre  les  ennemis  des cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.
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Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

La pratique de référence sur les vergers hautes-tiges et les  prés vergers, consiste en un  entretien des
arbres réalisé épisodiquement pour permettre le pâturage des animaux ou plus régulier en fonction des
besoins pour la production fruitière. La taille est par ailleurs réalisée aux dates les plus pratiques, et non
les plus favorables à la préservation des espèces, avec du matériel permettant une taille rapide au
détriment de la bonne conservation des arbres.
Le montant de l’aide est donc calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille des
arbres favorable à la biodiversité et celui nécessaire à une taille habituelle rapide, répondant aux seuls
critères économiques.
De même le montant tient compte du retard de pâturage requis par rapport à la date habituelle de mise au
pâturage sur les vergers hautes-tiges et prés vergers de chaque territoire concerné.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit
être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le verdissement
qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération ;

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’opération est calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille des
arbres favorable à la biodiversité et celui nécessaire à une taille habituelle rapide, répondant aux seuls
critères économiques. De même le montant tient compte du retard de pâturage requis par rapport à la date
habituelle de mise au pâturage sur les vergers hautes-tiges et prés vergers de chaque territoire concerné.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables  p7 et j4 définies  ci-
après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 18,86 + 68,2 x p7 + j4 x 2,68
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Eléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Respect de la densité 
d’arbres Non rémunéré

Respect du cahier des 
charges d’entretien des 
arbres

Surcoût :
travail
supplémentaire et
matériel pour une
taille favorable à la
biodiversité

100 arbres par hectare
x
11 minutes supplémentaires par 
arbre
x
0,31 €/minute de main d'œuvre
x
nombre d'années sur lesquelles 
une taille est requise (p7) / 5 ans

68,2 € x p7

Réalisation de la taille 
pendant la période autorisée Non rémunéré

Respect du cahier des 
charges d’entretien du 
couvert herbacé

Manque à gagner :
perte de rendement
fourrager

nombre de jours de retard de 
pâturage du couvert herbacé 
(j4)
x
2,68 € / ha / jour de retard

j4 x 2,68 €

Maintien du couvert herbacé 
sur la parcelle engagée 
(rangs et inter-rangs)

Non rémunéré

Enregistrement des 
interventions d’entretien sur 
les arbres et le couvert 
herbacé

Surcoût :
temps 
d'enregistrement

1 heure/ha
x 
18,86 €/heure de main d'œuvre

18,86 €

Montant total annuel

(inférieur ou égal au plafond de 450 €/ha/an)
18,86 + 68,2 x p7

+ j4 x 2,68

Sources des données

enregistrement : experts nationaux ;
temps de travail pour l’entretien des arbres : rapport « Elaboration de références technico-économiques
pour les mesures de gestion des sites Natura 2000 dans les milieux ouverts, humides et aquatiques » -
bureau d’étude Ecosphère – 2005 ;
production moyenne d’une prairie : barème des calamités agricole : 6 tonnes de matière sèche /ha ; perte
de rendement par jour de retard d’utilisation : INRA d’Avignon, modèle STICS (simulateur multidisciplinaire
pour les cultures standards), 21 kg de matière sèche/ha/jour de retard à 0,85 unités fourragères/kg de
matière sèche ; prix du fourrage : institut de l’élevage (prix du marché : 0,15 €/unité fourragère).

Variable Source
Valeur

minimale
Valeur

maximale

p7
Nombre d'années sur lesquelles une taille
des vergers hautes tiges est requise

Diagnostic de territoire,
selon le niveau moyen des
besoins sur les vergers
éligibles du territoire de
mise en œuvre

1 5

j4

Nombre de jours entre la date de fin
d’interdiction de pâturage et la date la plus
tardive entre la date habituelle sur le
territoire à partir de laquelle le pâturage est
réalisé et la date de début d’interdiction de
pâturage

Données scientifiques
locales - expertise locale 0 60 jours
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OUVERT01 - Ouverture d’un milieu en déprise

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif de cette opération est de rouvrir des parcelles afin de répondre à un objectif de restauration de
la biodiversité. En effet la reconquête de milieux ouverts permet une large expression d’espèces animales
et végétales inféodées à ce type de milieu. Cette opération peut notamment être utilisée pour rajeunir des
habitats d’intérêt communautaire de type landes. Elle répond également à la création de coupure de
combustible sur les territoires à enjeu de défense des forêts contre les risques d’incendies (DFCI).

Les surfaces ainsi ouvertes sont destinées à être maintenues en couverts herbacés (prairies naturelles,
parcours, landes) exploités par la fauche et/ou le pâturage.

Cette opération contribue  principalement  au  domaine prioritaire  4A fixé par l’Union européenne pour  le
développement rural.

Un même exploitant ne peut pas bénéficier à la fois de cette opération et  de la mesure 7.6 d’aide aux
investissements à vocation pastorale pour du débroussaillage.

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :
-  Faire     établir,     par     une     structure     agréée,     un     diagnostic  parcellaire  , afin de déterminer les parcelles ou
parties de parcelle à engager et incluant un diagnostic initial des surfaces engagées. Il devra être suivi     d  ’  un  
programme     de     travaux   pour chaque parcelle ou partie de parcelle engagée.
Pour chaque territoire  sera  précisée  la liste des structures agréées pour l’élaboration du diagnostic
parcellaire et du programme de travaux. La liste des structures agréées sera précisée dans un document de
mise en œuvre de l’opération.
Un modèle de programme de travaux ou le contenu minimal du programme de travaux sera défini dans un
document de mise en œuvre de l’opération. Ce programme de travaux précisera :

✗ Pour     l  ’  ouverture     des     parcelles     ou     parties     de     parcelles     concernées   :

✔ la technique de débroussaillage d’ouverture la 1ère année en fonction du milieu : broyage au sol
au minimum, pour les parcelles mécanisables ; tronçonnage au ras du sol ou arrachage et
débroussaillage manuel ;

✔ si l’ouverture peut être réalisée par tranches en fonction de la surface à ouvrir, mais au
maximum en trois tranches annuelles ;

✔ si la régénération de la parcelle par implantation d’une prairie après débroussaillage est
autorisée ;

✔ la période pendant laquelle l’ouverture des parcelles doit être réalisée, dans le respect des
périodes de reproduction de la faune et de la flore. Une période d’interdiction d’intervention
devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours 1er avril et le 31 juillet, sauf sur les territoires à
enjeu « DFCI » sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le 30 juin ;

✔ le taux d’ouverture du milieu à atteindre aux termes des travaux d’ouverture.

✗ Pour     l  ’  entretien     des     parcelles     ouvertes   (après les travaux lourds d’ouverture), le programme des
travaux devra préciser les travaux d’entretien à réaliser sur les parcelles ou parties de parcelle
engagées, pour maintenir l’ouverture du milieu après les travaux lourds. Ces travaux devront être
conformes aux éléments du cahier des charges, défini pour le territoire concerné.

✔ Définir, pour chaque territoire, les rejets ligneux et les autres végétaux indésirables à éliminer
pour atteindre le type de couvert souhaité (taux de recouvrement ligneux), en fonction du
diagnostic du territoire  et,  le cas échéant,  en lien avec les objectifs  du SRCE et du DocOb
Natura 2000 ;

✔ Définir, pour chaque territoire, la périodicité d’élimination mécanique des rejets et autres
végétaux indésirables. En fonction de la périodicité, et donc de l’âge des ligneux
correspondants, les éléments objectifs de contrôle doivent être définis (par exemple absence de
ligneux, présence de ligneux de diamètre inférieur à 1 cm, …) ;

✔ Définir, pour chaque territoire, la période pendant laquelle l’entretien des parcelles doit être
réalisé, dans le respect des périodes de reproduction de la faune et de la flore. Une période
d’interdiction d’intervention devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours entre le 1er avril et le 31
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juillet, sauf sur les territoires à enjeu « DFCI » sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le
30 juin ;

✔ Définir, pour chaque territoire, la méthode d’élimination mécanique et sa fréquence en fonction
de la sensibilité du milieu :

- fauche ou broyage ;
- export obligatoire des produits de fauche ou maintien sur place autorisé ;
- matériel à utiliser

-   Mettre     en     œuvre     le   programme de travaux   d’ouverture     ;  
-   M  ettre   en œuvre     le   programme de travaux   d’entretien   ;  
-   E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

✗ Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles,
telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

✗ Type d’intervention ;
✗ Dates ;
✗ Matériels utilisés.

-   Interdiction   d’utilisation d’herbicides sur les surfaces engagées   :
Absence de désherbage chimique sauf traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et
les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à
l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article
L.253-1 du code rural.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii)  du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au  paragraphe « Information  spécifique à  l’opération – Méthode de calcul  du  montant »  de  la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les coûts du service et les surcoûts générés par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération par choix de l’État membre.
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6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :
Les surfaces éligibles sont les milieux fermés ne permettant pas une exploitation complète par fauche et/ou
pâturage ou les surfaces sensibles à l’embroussaillement  nécessitant  des interventions pour rouvrir  ces
milieux en vue d’une valorisation annuelle par fauche(s) et/ou pâturage(s).

Il  convient de préciser,  pour chaque territoire, les surfaces éligibles : estives collectives ou individuelles,
alpages, landes, parcours. Les surfaces éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre de
l’opération.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.

Dans tous les cas, le montant maximal de l’opération est de 246,76 €/ha/an.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle  de la  mesure dans la  section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle  de la  mesure dans la  section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle  de la  mesure dans la  section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au
titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des
arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et  des exigences concernant la  pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres,
les  principes  généraux  de  la  lutte  intégrée  contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

OUVERT01 3/6



Le 26 mars 2015

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

Les surfaces visées par cette opération sont des milieux fermés sans entretien spécifique.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  n’a  pas  d’interaction  avec  cette

opération.
• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec cette

opération.
• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail et du coût de matériel nécessaire à la mise
en œuvre du programme de travaux, et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p8 définie ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 171,24 + 18,88 x p8
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Éléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant
annuel par hectare

Faire établir par une 
structure agréée un 
programme des travaux 
d’ouverture et 
d’entretien, incluant un 
diagnostic de l’état initial,
de manière à atteindre 
l’objectif de 
recouvrement ligneux 
fixé par le diagnostic 
initial.

Surcoût :
Coût du service

60 €/heure
x 
(6 heures de réalisation du 
programme + 1 heure de 
déplacement)
/
5 ans
/
surface moyenne engagée par 
exploitation (6 ha)

14,00

Enregistrement de 
l’ensemble des 
interventions sur les 
surfaces engagées.

Surcoût :
temps 
d'enregistrement

(1 heure pour les 
travaux d’ouverture 
la première année, 
puis 1 heure pour 
les travaux 
d’entretien les p8 
années suivantes)

1 heure
x
18,86 €/heure de main d'œuvre
+
1 heure
x
18,86 €/heure de main d'œuvre
x
nombre d'années sur lesquelles 
un entretien mécanique est requis
après ouverture (p8)

18,86 +
18,86 x p8 / 5

Mise en œuvre du 
programme de travaux 
d’ouverture

Surcoût :
travail et matériel

[ 3 jours
x
7 heures
x
(18,86 €/heure de main d’œuvre +
19,42€/heure de matériel)
+
7 heures d'export des souches
x 
(18,86 €/heure de main d'œuvre +
11,43 €/heure de matériel) ]
/
5 ans

203,18

Mise en œuvre du 
programme de travaux 
d’entretien (après 
ouverture).

Surcoût :
travail et matériel

Gain de fourrage 
moyen sur les 4 ans 
après ouverture

2 heures d'entretien par année x
(18,86 €/heure de main d'œuvre +
19,42 €/heure de matériel) 
x
nombre d'années sur lesquelles 
un entretien mécanique est requis
après ouverture (p8)
/
5 ans
-
[1 tonne d’herbe /ha x 0,54 UF /
kg x 0,15 € / UF]
x
4 ans
/
5 ans

76,55 x p8 / 5
– 64,80

Absence de désherbage 
chimique sur les 
surfaces engagées

Non rémunéré

Montant total annuel

(inférieur ou égal au montant plafond de 246,76 €/ha/an)
171,24

+ 18,88 x p8
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Sources des données

- coût de l’accompagnement : barèmes de coûts horaires des techniciens –  assemblée permanente des
chambres d’agriculture (APCA) ;

- surface moyenne engagée par exploitation : surface moyenne engagée en mesure agroenvironnementale
comprenant l'engagement unitaire OUVERT_01 – ASP – campagne 2012 ;

- temps de réalisation du programme de travaux et enregistrement : experts nationaux ;

- temps de travail et coûts du matériel : rapport « Elaboration de références technico-économiques pour les
mesures de gestion des sites Natura 2000 dans les milieux ouverts, humides et aquatiques » - bureau
d’étude Ecosphère – 2005 ;

- production moyenne des surfaces après ouverture : barème des calamités agricole et experts nationaux : 1
tonne de matière sèche /ha à faible valeur fourragère ; prix du fourrage : 0,15 €/unité fourragère.

Variable Source Valeur
minimale

Valeur
maximale

p8

Nombre d'années sur
lesquelles un entretien
mécanique après ouverture
est nécessaire

Diagnostic de territoire, selon le
niveau moyen de fermeture des
surfaces éligibles sur le
territoire de mise en œuvre

1 4

Remarques :

• Dans certaines situations spécifiques, après une ouverture initiale réalisée dans le cadre de
l’opération d’ouverture d’un milieu en déprise (OUVERT_01), il peut être pertinent d’alterner sur les
parcelles concernées un entretien mécanique (prévu dans le cadre d’OUVERT_01) et un entretien
par pâturage (HERBE_09). La séquence des 4 entretiens à réaliser les années suivant l’ouverture
doit être définie pour chaque territoire. La première année étant occupée par l’ouverture de la
parcelle, la somme du nombre de fois où chaque opération intervient dans la séquence doit
correspondre à la durée restante à courir, soit 4 ans (p11 + p8 = 4).

• Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées
sont particulièrement sensibles à l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une
combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au total représenter
plus de 4 entretiens annuels (p11 + p8 > 4).

• En cas  de  combinaison  entre  les  opérations  OUVERT01 et  HERBE_03 sur  la  même parcelle,
l’absence  de  fertilisation  azoté  ne  s’entend  (et  n’est  rémunérée)  que  durant  la  période  post
ouverture du milieu. La variable p14 d’HERBE_03 est fixée au maximum à 4.

• En cas  de  combinaison  entre  les  opérations  OUVERT01 et  HERBE_04 sur  la  même parcelle,
l’ajustement de la pression de pâturage ne s’entend (et n’est rémunérée) que durant la période post
ouverture du milieu. Les variables p13 et p15 d’HERBE_04 sont fixées au maximum à 4.
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OUVERT02 - Maintien de l’ouverture par élimination mécanique ou manuelle des rejets ligneux et
autres végétaux indésirables

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

L’objectif  de  cette  opération est  de  maintenir  l’ouverture  de  parcelles  dont  la  dynamique
d’embroussaillement est défavorable à l’expression  de la biodiversité  (risque de fermeture de milieux
remarquables herbacés gérés de manière extensive par pâturage).
En effet, dans certaines zones, le pâturage n’est pas suffisant pour entretenir le milieu (rejets ligneux et
autres végétaux indésirables ou envahissants tels que les fougères induisant une perte de biodiversité).
Un entretien mécanique complémentaire est donc nécessaire pour éviter la fermeture du milieu, dans
un objectif paysager et de maintien de la biodiversité. Cette opération contribue également à la défense
des forêts  contre les risques d’incendies (DFCI) lorsqu’il est appliqué sur les zones  de coupures de
combustible ou représentant un fort enjeu de prévention des risques de feux et où une action concertée
de défense des forêts contre les incendies est mise en place.
La reconquête de milieux ouverts permet  une  large  expression  d’espèces animales et végétales
inféodées à ce type de milieu.
Cette opération contribue principalement au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le
développement rural.

Engagements souscrits par le bénéficiaire :

- Mettre en œuvre   la méthode d’élimination mécanique   ou manuelle     des espèces ligneuses et des autres
végétaux indésirables ou envahissants à éliminer pour maintenir le type de couvert souhaité :
En fonction du diagnostic  du territoire,  l’opérateur  précise dans  un document  de  mise en œuvre de
l’opération :

✗ Les espèces à éliminer. Elles pourront faire l’objet d’un référentiel photographique.
✗ Un taux de recouvrement ligneux à maintenir. En effet, sur certains territoires, certaines espèces

ligneuses comestibles peuvent être maintenues sur la parcelle dès lors qu’une autre opération
est combinée avec le « maintien de l’ouverture » (notamment l’ajustement  de la  pression de
pâturage) afin de garantir que ces espèces se stabilisent et que le couvert végétal de la parcelle
engagée  conserve  une  valeur  pastorale  satisfaisante  (exemple :  myrtille,  callune,  aubépine,
rosiers,  noisetier,  genêts…).  Si  cela  se  justifie  sur  un  territoire,  ces  espèces  pouvant  être
maintenues doivent être listées dans le cahier des charges.

✗ La périodicité d’élimination des rejets et autres végétaux indésirables, au minimum 1 fois sur 5
ans. En fonction de la périodicité, et donc de l’âge des ligneux correspondants, les éléments
objectifs de contrôle doivent être définis (par exemple absence de ligneux, présence de ligneux
de diamètre inférieur à 1 cm, …).

✗ La  période  pendant  laquelle  l’élimination  mécanique  des  rejets  ligneux  et  autres végétaux
indésirables doit être réalisée, dans le respect des périodes de reproduction de la faune et de la
flore et, le cas échéant, en lien avec les objectifs du SRCE et du site Natura 2000. Une période
d’interdiction d’intervention devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours entre le 1er avril et le 31
juillet, sauf sur les territoires à enjeu DFCI sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le 30
juin.

✗ la méthode d’élimination mécanique en fonction de la sensibilité du milieu :
▪ fauche ou broyage ;
▪ export obligatoire des produits de fauche ou maintien sur place autorisé ;
▪ matériel à utiliser,  en particulier matériel  d’intervention spécifique aux zones humides

(faible portance)
- Non retournement des surfaces engagées.
- E  nregistrement des interventions   sur chacun des éléments engagés.
Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le
contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

✗ Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;
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✗ Type d’intervention ;
✗ Dates ;
✗ Matériels utilisés.

-   Interdiction   d’utilisation d’herbicides sur les surfaces engagées   :
Absence de désherbage chimique sauf traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex
et  les  plantes  envahissantes  conformément à  l’arrêté  préfectoral  de  lutte  contre  les  plantes
envahissantes  et à l’arrêté  du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en euros par hectare et par an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la
ligne de base » de la présente fiche-opération.
Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte
est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant » de
la présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du  type  de  coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique  à  l’opération  –
Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également l’engagement ne faisant pas l’objet
d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :
Les surfaces éligibles sont les milieux remarquables gérés de manière extensive par pâturage dont
dynamique d’évolution tend vers l’embroussaillement.

Il convient de préciser, pour chaque territoire, les surfaces éligibles dans un document de mise en œuvre
de l’opération.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100 %.
Dans tous les cas le montant maximal de l’opération est de 95,42 €/ha/an.
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9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination  et  définition  des  éléments  du  niveau de  référence  applicable,  qui  doivent  inclure  les
normes obligatoires  établies  en  application  du  titre  VI,  chapitre  I,  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à
l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le
droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Maintien des prairies
et pâturages
permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à une
interdiction de

retournement de
certaines parcelles

A l’échelle de la parcelle
strictement localisé, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagés et par ailleurs non

rémunéré

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au
titre de la protection de la biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles
des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des codes de bonnes pratiques introduits  au  titre  de la  directive  91/676/CEE pour  les exploitations
situées en dehors  des zones  vulnérables  aux nitrates,  et  des exigences concernant  la  pollution  au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage  sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant
à chaque type particulier d'engagement) utilisés comme référence pour les calculs justifiant les coûts
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supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris  et le niveau des coûts des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE)
n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat
et l’environnement,  afin d’exclure un double financement;  le cas échéant,  la  méthode de conversion
utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou
un pâturage. Toutefois, cet  entretien minimal ne permet pas de garantir une lutte efficace contre la
fermeture des milieux particulièrement soumis à l’embroussaillement ou constitués d’une mosaïque de
strates végétales dont l’équilibre doit être maintenu par un effort d’entretien supplémentaire.

Prise en compte du verdissement

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette

opération. Afin d’éviter tout double financement,  l’obligation de maintien des surfaces en herbe
doit  être  respectée  à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce  qui  est  plus  contraignant  que le
verdissement  qui  s’applique  à  l’échelle  régionale.  Par  ailleurs  cette  obligation  n’est  pas
rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail et du coût de matériel nécessaire pour
lutter contre l’embroussaillement, et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques.

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p9 définie ci-après.

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 95,42 x p9 / 5
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Éléments techniques
Méthode de calcul

des surcoûts et
manques à gagner

Formule de calcul
Adaptation locale

du montant annuel
par hectare

Enregistrement de 
l’ensemble des 
interventions sur les 
surfaces engagées

Surcoût :
temps 
d'enregistrement

1 heure
x 
18,86 €/heure de main 
d'œuvre
x
nombre d'années sur 
lesquelles une élimination 
mécanique doit être réalisée 
(p9)
/ 
5 ans

18,86 € x p9 / 5

Élimination mécanique ou 
manuelle des ligneux et 
autres végétaux définis 
comme indésirables, selon 
les modalités définies pour 
le territoire

Surcoût : 
travail, matériel

2 heures d'export des 
souches par année
x
(18,86 €/heure de main 
d'œuvre + 19,42 €/heure de 
matériel)
x
nombre d'années sur 
lesquelles une élimination 
mécanique doit être réalisée 
(p9)
/
5 ans

76,56 x p9 / 5

Non retournement des 
surfaces engagées Non rémunéré

Absence de désherbage 
chimique sur les surfaces 
engagées

Non rémunéré

Montant total annuel

(inférieur ou égal au montant plafond de 95,42 €/ha/an)
95,42 x p9 / 5

Sources des données

Experts nationaux

Variable Source
Valeur

minimale
Valeur

maximale

p9

Nombre d'années sur
lesquelles une
élimination mécanique
doit être réalisée

Diagnostic de territoire, selon la
dynamique moyenne de
fermeture des surfaces éligibles
du territoire de mise en œuvre

1 5
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Remarques 

Dans certaines situations très spécifiques, il peut être pertinent d’alterner les modes d’entretien des
parcelles. Ainsi, il est possible de combiner les différentes opérations correspondantes – à savoir gestion
pastorale (HERBE_09), gestion de pelouses et landes en sous bois (HERBE_10), maintien de
l’ouverture (OUVERT_02) et brûlage dirigé (OUVER_03) – en les appliquant successivement selon une
séquence définie pour chaque territoire. La somme du nombre de fois où chaque opération intervient
dans la séquence doit correspondre à la durée de l’engagement, soit 5 ans (p9 + p10  + p11 + p12 = 5).

Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont
particulièrement sensibles à l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une
combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au total représenter plus
de 5 entretiens annuels (p9 + p10  + p11 + p12 > 5).
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Opération individuelle systèmes herbagers et pastoraux – maintien

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

Cette opération de maintien de pratiques a été conçue dans le but de préserver la durabilité et l'équilibre
agro-écologique  des  prairies  permanentes  à  flore  diversifiée et  de  certaines surfaces pastorales,
dénommées  « surfaces  cibles »  (SC).  L’intérêt  environnemental de  ce  type  de  surface  a  été
incontestablement  démontré par la  littérature dont  l'étude  "Gestion extensive des surfaces fourragères :
menaces et risques de disparition des pratiques bénéfiques pour l'environnement", commanditée  en 2013
par le Ministère en charge de l’agriculture, en fait une synthèse
Les engagements de cette opération ont été définis en considérant que : (i) la pérennité et l’état écologique
de  ces  surfaces  dépend  de  leur  intégration  structurelle  et  fonctionnelle  dans  les  systèmes  d’élevage
d’herbivores ; (ii) les systèmes de production agricole concernés reposent, au moins en partie, sur des bases
écologiques,  c'est-à-dire  sur  l’exploitation  par  pâturage  ou  fauche  de  fourrages  issus  de  milieux  semi-
naturels.

Le maintien de ces SC au sein des prairies et pâturages permanents de l'exploitation est privilégié, car elles
participent à :

• la préservation de la qualité de l'eau par une gestion économe en intrants,
• la préservation de la biodiversité à la fois en tant que milieu favorable à celle-ci que par le maintien

des éléments topographiques,
• l'atténuation du changement climatique par le stockage de carbone dans les sols,
• la lutte contre l'érosion des sols et à la protection des forêts méditerranéennes contre les incendies

(espaces pare-feux).

Cette opération de maintien de pratique ne s'entend que si le bénéfice environnemental de la pratique est
avéré, elle doit donc  être associée à un ciblage sur les zones où il existe un risque de disparition de la
pratique (par abandon, retournement ou intensification des SC).

L’étude ci-dessus mentionnée a également permis de caractériser différents grands types de risques selon le
potentiel agronomique des zones agricoles :

• Risque de type 1 - potentiel agronomique faible : risque d'abandon des surfaces, de fermeture des
milieux...

• Risque  de  type  2  -  potentiel  agronomique  modéré :  intensification  de  l'élevage,  céréalisation
partielle...

• Risque de type 3 - potentiel agronomique relativement élevé, notamment pour les cultures : abandon
de l'activité d'élevage, céréalisation forte...

Cette opération contribue potentiellement aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C, 5D et 5E fixés par l’Union
européenne pour le développement rural. Le rattachement effectif de la présente opération aux domaines
prioritaires est réalisé par l’autorité de gestion lors de l’élaboration de sa stratégie régionale d’intervention.

Engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire :

Sur l'ensemble de l'exploitation :
• Respect annuel d’une part de surface en herbe (correspondant aux prairies temporaires ainsi qu’aux

prairies et pâturages permanents) dans la SAU  de 70 % minimum.  Les surfaces gérées dans un
cadre collectif  et  utilisées par  l’exploitation  sont  prises en compte  pour  le  calcul  de ce ratio  au
prorata de leur usage.

• Respect annuel d’un  taux minimal de  SC engagées  dans la surface  en herbe de l’exploitation, à
ajuster au niveau local selon les systèmes cibles et risques pesant sur les territoires concernés, en
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respectant les minima suivants :
◦ risque de type 1 : 50% minimum
◦ risque de type 2 : 30% minimum
◦ risque de type 3 : 20% minimum

• Respect d’un taux de chargement moyen annuel à l'exploitation de 1,4 UGB/ha maximum.

Sur l'ensemble des prairies et pâturages permanents de l’exploitation :
• Maintien de l’ensemble de ces surfaces, hors aléas prédéfinis dans le respect de la réglementation.

La  destruction  notamment  par  le  labour  ou  à  l’occasion  de  travaux  lourds  est  interdit.  Seul  un
renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé.

• Absence de traitement phytosanitaire sauf traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les
rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes
envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

Sur  l'ensemble  des  prairies  permanentes  de  l'exploitation :  maintien  en  termes  d'équivalent-surface  de
l’ensemble des éléments topographiques présents sur ces surfaces.
Le déplacement ou la suppression d’un élément topographique est possible à condition qu’il soit remplacé
par un autre équivalent. Les éléments topographiques pris en compte sont les particularités topographiques
définies par la grille du verdissement figurant à l’annexe II du Règlement délégué (UE) n°639/2014.

Sur  l’ensemble  des  SC  détourées et  localisées au  sein  des  prairies  et  pâturages  permanents de
l’exploitation :

• Respect d’indicateurs de résultats :
◦ Pour les prairies permanentes à flore diversifiée, les indicateurs de résultat sont fondés sur une

diversité floristique : présence d'un minimum 4 plantes indicatrices dans chaque tiers de parcelle
sur les 20 catégories de la liste locale établie par l’opérateur, selon les modalités décrites dans
le § « Éléments de définition locale ».

◦ Pour les surfaces pastorales, les indicateurs de résultats sont fondés sur une grille d’évaluation
du niveau de pâturage (fréquentation et consommation), excluant les niveaux témoignant d’un
sous-paturâge) ainsi que sur l’absence d’indicateurs de dégradation du sol et du tapis herbacé.
Cette grille et ces indicateurs de dégradation sont annexés au présent document de cadrage.

• Utilisation annuelle minimale par pâturage ou fauche
• Enregistrement des interventions

Le cahier d’enregistrement des pratiques sert de base de réflexion à l’agriculteur pour adapter ses
pratiques au regard des résultats obtenus. Le contenu de ce cahier est précisé dans un document
de mise en œuvre de l’opération. A minima, l’enregistrement doit porter, pour chacune des parcelles
identifiées et localisées en tant que SC, sur les points suivants :
◦ Identification de la SC, conformément aux informations du registre parcellaire graphique (RPG)

de la déclaration de surfaces ;
◦ Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
◦ Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB

correspondantes ;
◦ Fertilisation des surfaces.

Éléments de définition locale :

Les éléments définis au niveau local qui sont décrits  dans un document  de mise en œuvre de l’opération
sont les suivants :

• Niveau  de  risque     :   le  niveau  de  risque  majeur  qui  est  commun  et  unique  à  l’ensemble  des
exploitations  du  territoire  est  défini  par  l’opérateur.  Ce  niveau  de  risque conditionne  le  niveau
d’exigence du taux minimum de SC à engager au sein de la surface en herbe de l’exploitation. Pour
réaliser cette analyse de risque à l’échelle du PAEC, l’opérateur s’appuie  obligatoirement  sur une
méthodologie  et d’une  grille  d’analyse  annexée  au  présent  document  de  cadrage,  qui  permet
d’interpréter objectivement des éléments factuels du territoire.

• Niveau d’exigence des engagements    en  lien avec  le  niveau de risque  et  les  autres  opérations
systèmes susceptibles d’être ouvertes sur la même zone :
La part de surface en herbe dans la SAU, le taux de chargement ainsi que de SC engagées sont
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précisés par l'opérateur à l’échelle du territoire du PAEC dans le respect des minima et maxima fixés
au niveau national et éventuellement précisés au niveau régional, sur la base de données objectives
(données factuelles comme tendances d'évolutions des systèmes).
Par ailleurs, dès lors qu’une opération  systèmes polyculture-élevage d’herbivores est susceptible
d'être ouverte sur la même zone à enjeu environnemental, la part de surface en herbe dans la SAU
doit être obligatoirement supérieure au niveau maximal fixé comme critère d’orientation dans le PDR
pour les opérations  systèmes polyculture-élevage d’herbivores.  Cette disposition garantit   qu’une
exploitation ne peut prétendre qu’à une seule opération système.

• Liste  locale  de  plantes  indicatrices  de  l’équilibre  agro-écologique     :    l  es  plantes  indicatrices
témoignant de l'équilibre agroécologique des prairies permanentes sont prédéfinies dans une liste
locale de 20 catégories de plantes établie par l'opérateur, à partir de la liste nationale qui comporte
35 catégories de plantes et qui est annexée au présent document de cadrage. Cette liste locale doit
comporter  2  catégories très  communes,  au  4  catégories communes  et  14  catégories peu
communes.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L’aide est payée en €/ha de surface engagée.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base  spécifiques à l’opération  sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii)  et  iii)  du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée  au  paragraphe « Information  spécifique à  l’opération  –  Méthode de calcul  du  montant »  de  la
présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts, les  coûts d’opportunité et les coûts de transaction générés par les
engagements.

Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification du type de coût qu’ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode
de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas l’objet d’une
rémunération, par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité du demandeur :
Les critères d'éligibilité liés au demandeur sont les suivants :

• un taux d’herbe dans la SAU de 65,5%, afin de cibler des systèmes d'élevage valorisant ce type de
ressources fourragères,

• l'existence de l'activité d'élevage d’herbivores : présence de 10 UGB minimum, cet effectif pouvant
être :
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◦ adapté au niveau régional à 5 UGB minimum pour les petits ruminants (ovins, caprins)
◦ relevé au niveau régional pour les autres herbivores.

Éligibilité des surfaces :
L'ensemble  des  prairies  et  pâturages  permanents  utilisés à  titre  individuel,  ainsi  que  les  particularités
topographiques  présentes  ou  adjacentes  à  ces  surfaces  couvertes  par  l’engagement  de  maintien sont
éligibles à la présente opération.
Les prairies et pâturages permanents regroupent les types de surfaces suivantes qui peuvent ainsi être
engagés et rémunérés :

• prairies temporaires intégrées dans des rotations longues (6 ans et plus) ;
• prairies de longue durée non intégrées dans une rotation ;
• surfaces pastorales qui correspondent à des milieux semi-naturels et hétérogènes par nature où la

ressource fourragère herbacée n’est pas toujours prédominante et qui recouvrent une diversité de
parcours : landes, garrigues, maquis, bois pâturés (avec ou sans herbe), parcours humides littoraux,
pelouses, estives et alpages individuels.

Les surfaces collectives utilisées par l'exploitation et pouvant par ailleurs bénéficier d'une opération dédiée
ne sont pas éligibles à la présente opération.

Les SC sur lesquelles, l’exploitant est tenu de respecter des engagements particuliers (taux minimum dans
la surface en herbe, respect d’indicateurs de résultats, utilisation annuelle minimale) font l’objet, lors de la
déclaration de surface par le bénéficiaire, d’une localisation spécifique au sein des prairies et pâturages
permanents engagés au titre de la présente opération.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant unitaire de l'aide est conditionné au niveau de risque majeur pesant sur territoire du PAEC et au
taux minimum de SC à engager dans la surface en herbe de l'exploitation qui a été retenu sur cette zone par
l'opérateur. Ainsi, selon le type de risque, le montant payé par ha de prairie et pâturage permanent et par an
est obligatoirement compris entre :

• Risque 1 : 58 et 77 €/ha
• Risque 2 : 80 et 107 €/ha
• Risque 3 : 116 et 147 €/ha

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l’échelle de la mesure dans la section SFC appropriée.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l’échelle de la mesure dans la section SFC appropriée.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information sera renseignée à l’échelle de la mesure dans la section SFC appropriée.
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10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Description des éléments de la ligne de base:

Engagement
concerné

Niveau d’exigence de la ligne de base
Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions
nitrates

Activité minimale sur
les surfaces auto-

entretenues

Maintien des
prairies et
pâturages

permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement
pouvant aller
jusqu’à une

interdiction de
retournement de

certaines parcelles

A l’échelle de la
parcelle strictement

localisé, pour
l’ensemble des prairies

et pâturages
permanents engagées

et par ailleurs non
rémunéré

Maintien des
éléments

topographiques
sur prairies et

pâturages
permanents

Eléments
topographiques
couverts par la

BCAE 7

Tous les éléments
topographiques et par
ailleurs non rémunéré

Utilisation
minimale des SC

Chargement minimum
de 0,05 UGB / ha ou

réalisation d’une
fauche annuelle

Utilisation annuelle
minimale par pâturage

ou fauche et par
ailleurs non rémunérée

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des
zones au titre  de la protection de la  biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves
naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors des zones vulnérables aux nitrates, et  des exigences concernant la  pollution au phosphore;  les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les
principes  généraux  de  la  lutte  intégrée  contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références :
Les  pratiques  de  références  à  partir  desquelles  le  montant  unitaire  de  cette  opération  a  été  calculé
correspond aux systèmes herbagers et pastoraux,  caractérisés par  une  part de surface en herbe dans  la
SAU supérieur à 65% et un taux de chargement annuel maximum de 1,4 UGB/ha et  dont les pratiques
orientées vers la valorisation des  prairies et pâturages permanents permettent de maintenir leur équilibre
agroécologique. Ces systèmes et leurs pratiques associées sont caractérisés par un risque de disparition
dans les zones concernées.

Prise en compte du verdissement :
Afin  d’exclure  tout  double  paiement,  les  pratiques  rémunérées  au titre  du verdissement  sont  prises  en
compte de la façon suivante dans le calcul du montant unitaire de cette opération :

• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence  a  une  interaction  avec  cette
opération. Afin d’éviter tout double financement, l’engagement de maintien des prairies et pâturages
permanents SAU  doit être respecté à l’échelle  de la parcelle, ce qui est plus contraignant que le
verdissement qui s’applique à l’échelle régionale.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette
opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant :
Le montant unitaire dont la méthodologie de calcul est détaillée dans le tableau ci-dessous, repose sur trois
composantes :

• Le  coût  d’opportunité  de  maintenir  le  fonctionnement  du  système  d’exploitation  et  ses
caractéristiques dans son ensemble.

• Le coût lié au maintien de pratiques favorables au respect de l’équilibre agroécologique de certaines
SC de l’exploitation qui reposent sur « le temps d’observation, de raisonnement et d’ajustement des
pratiques ». Le maintien du fonctionnement du système dans son ensemble, ne constitue pas une
garantie suffisante pour que ces SC soient correctement gérées. 

• Les coûts de transaction liés à l'appropriation de  l'opération  et de la démarche d'engagement de
résultat.

Les coûts  d’opportunités ont  été établis  dans le  cadre de l’étude mentionnée  dans la  description de la
présente opération.  Pour ce faire des  scenarii  d’évolution  des  systèmes  d’exploitations  cibles  ont  été
simulés sur la base de 7 cas-type dans les bassins de production : laitier normand ; allaitant charolais ;
laitier des Alpes du Nord ; ovin pastoral de PACA. Ces simulations ont utilisé les données et les outils
des  réseaux  d’élevage.  Les  bassins  de  productions  ont  été  choisis  afin  d’assurer  la  meilleure
représentativité possible des différents types d’élevages et de contexte. Les scenarii d’évolution ont été
définis en concertation avec des experts des bassins de production retenus. Ces simulations ont permis
de calculer des écarts d’excédent brut d’exploitation  par hectare de  prairies et pâturages permanents
(excluant les coûts liés  aux investissements) entre la  situation initiale et les scenarii  d’évolution,  ces
écarts  allant  de  18 à 675 €/ha de  prairies  et  pâturages permanents.  Afin  d’éviter  toute sur  ou sous
compensation, ces résultats ont été analysés au regard des potentiels et contexte pédo-climatique de
chaque cas-type qui jouent un rôle déterminant dans l’évolution des systèmes.
Cette  analyse  a  abouti  à  la  construction  d’une  grille  identifiant  trois  grandes  classes  de  risque  de
disparition  associées  à  des  coûts  d’opportunité  similaires  qui  sont  présentés  dans  le  tableau  de  la
méthode de calcul du montant unitaire.
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Éléments techniques

Méthode de
calcul des

surcoûts et
manques à

gagner

Formule de
calcul

Adaptation locale du
montant par ha

Montant annuel
maximum par ha

Sur l'ensemble de 
l'exploitation :
- Respect annuel du taux 
d’herbe dans la SAU
- Respect annuel d’un 
taux minimal de SC 
engagées dans la surface
en herbe
- Respect du taux de 
chargement moyen 
annuel à l'exploitation

Coût
d'opportunité lié

au risque de
disparition des

pratiques et
systèmes

- Risque de type 1 : 30 €/ha 
- Risque de type 2 : 60€/ha
- Risque de type 3 : 100 €/ha

Sur l'ensemble des 
prairies et pâturages 
permanents :
- Maintien des prairies et 
pâturages permanents
- Maintien des éléments 
topographiques
- Absence de traitement 
phytosanitaire

Non rémunéré

Sur  l’ensemble  des  SC
engagées  au  sein  des
prairies  et  pâturages
permanents :
- Respect des indicateurs 
de résultats
- Utilisation annuelle 
minimale par pâturage ou 
fauche
- Enregristrement des 
interventions

Surcoût : temps
d'observation ,

de raisonnement
et d'ajustement
des pratiques

pour atteindre le
résultat sur les

SC

2h/ha de SC x
18,86 €/heure de
main d’œuvre x

taux de SC

37,72 €/ha x taux de SC soit au
minimum : 

- Risque de type 1 : 18,9 €/ha
- Risque de type 2 : 11,3 €/ha
- Risque de type 3 : 7,5 €/ha

37,72 €/ha

Coût de
transaction :

temps
d'appropriation
de l'opération à
engagement de

résultat
(connaissance

des indicateurs)
(* dans le cas de

démarches
individuelles ces

coûts sont
plafonnés à 20%

du montant
minimum de
l'opération)

0,5h/ha x 18,86
€/heure de main

d’œuvre
9,43 €/ha*

Total

-  Risque de type 1 :  30 €/ha  +
37,72 x taux de SC + 9,43 €/ha
soit au minimum 58 €/ha

-  Risque de type 2 :  60€/ha  +
37,72 x taux de SC + 9,43 €/ha
soit au minimum 80 €/ha

-  Risque de type 3 :  100 €/ha
+37,72  x  taux  de  SC  +
9,43€/ha  soit au minimum 116
€/ha

-  Risque de type 1 :
77 €/ha

-  Risque de type 2 :
107 €/ha

-  Risque de type 3 :
147 €/h
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Sources des données
• Évaluation des coûts d'opportunité : Étude commanditée par le MAAF et conduite en 2013 par le

groupement  ACTeon-Institut  de  l'élevage  sur  la  « Gestion  extensive  des  surfaces  fourragères :
menaces et risques de disparition des pratiques bénéfiques pour l’environnement »

• Temps d’observation et temps d’appropriation : experts nationaux
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COUVER06 - Création et maintien d’un couvert herbacé pérenne
(bandes ou parcelles enherbées)

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération

Les  objectifs de cette opération sont d'inciter les exploitants agricoles à implanter et  maintenir des
couverts herbacés pérennes dans des zones où il y a un enjeu environnemental important, au-delà des
couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et environnementales),
du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des
programmes d’action en application de la Directive Nitrates.

Cette opération répond à la fois à un objectif de protection des eaux, paysager et de maintien de la
biodiversité. En effet, la création de couvert herbacé sur des parcelles ou de partie des parcelles, y
compris de bandes enherbées, permet de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants
(objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux) et constitue des zones refuges pour la faune et la
flore  (objectif  biodiversité)  et  permet  la  valorisation  et  la  protection  de  certains  paysages  (objectif
paysage). Par ailleurs, la création de surfaces herbacées pérennes permet la séquestration du carbone
dans les sols.

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour
le développement rural.

Engagements souscrits par le bénéficiaire :

- Mettre en place le couvert herbacé localisé de façon pertinente en fonction du diagnostic spatialisé ou
du diagnostic agro-écologique et de l’enjeu visé sur le territoire : bassin d’alimentation des captages,
bords de cours d’eau, fossés, fonds de talweg, ruptures de pente, division du parcellaire, corridors
écologiques, bordures d’éléments paysagers (haies, bosquets, mares…), parcelles riveraines de
complexes d’habitats d’intérêt communautaire.

Le couvert herbacé pérenne devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du
dépôt de la demande.

- Respecter les couverts autorisés.
La liste des couverts herbacés pérennes  autorisés, en fonction du diagnostic de territoire est  définie
localement  et  inscrite dans  un  document  de  mise  en  œuvre  de  l’opération.  Les  couverts  de
légumineuses  (Fabacées) pures  sont  interdits,  les  légumineuses  ne  peuvent  être  utilisées  qu’en
mélange avec d’autres familles botaniques.

- Maintenir     le couvert   herbacé pérenne   et sa   localisation initiale  .
Le couvert doit être présent et fixe durant les cinq ans de l’engagement.

- Respecter une largeur minimale   du couvert herbacé pérenne  .
Les caractéristiques des surfaces à engager (parcelles entières ou bandes enherbées),  sont définies
localement. La bande enherbée doit avoir une larguer supérieure à 10 m (en bordure de cours d’eau, la
largeur minimale est abaissée à 5 m dans la mesure où cette dernière vient compléter une bande
enherbée déjà existante d’au moins 5 m et permet ainsi la création d’une bande enherbée finale d’au
moins  10  m  de  large).  Dans  le  cas  particulier  où  le  couvert  est  implanté  en  bordure  d’éléments
paysagers  (haies,  bosquets,  mares,  fossés),  définir,  pour  chaque  territoire,  la  largeur  minimale  du
couvert  herbacé :  cette  largeur  devra  être  au  minimum  de  1  m,  de  part  et  d’autre  de  l’élément
(notamment pour les territoires où le maillage bocager est serré).  Ces caractéristiques sont inscrites
dans un document de mise en œuvre de l’opération.

- Si l’enjeu de défense des forêts contre le risque d’incendie (DFCI) est retenu à l’échelle du territoire :
Réaliser l’entretien des surfaces avant le 30 juin et tenir un cahier     d'enregistrement     des     interventions  
(type d'intervention, localisation et date).

- Si la localisation est imposée en bordure d'un élément paysager, maintien     de     celui-ci  .
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2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L'aide est payée en en €/ha/an.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies en vertu  du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la
ligne de base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013,
sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et  manques à gagner.  La méthode de prise en
compte  est  détaillée  au  paragraphe « Information  spécifique à  l’opération  –  Méthode de calcul  du
montant » de la présente fiche-opération.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements.
Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la
justification  du type de coût  qu’ils  génèrent  au  paragraphe  « Information  spécifique à l’opération  –
Méthode de calcul du montant ».  Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas
l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité des surfaces :

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de
plus de deux ans et les surfaces en jachères),  ou  les surfaces  qui étaient engagées dans une MAE
rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à l’environnement, lors de la campagne PAC
précédant la demande d’engagement.

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des
terres  arables en surface  d'intérêt  environnemental dans le cadre du  verdissement et des bandes
enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application
de la Directive Nitrates.

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être en déclaré en prairies temporaires ou permanentes.

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.
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8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant de l’opération est régionalisé :

Région Montant total de l’opération en €/ha/an

11 - Région Île-de-France 173,75

21 - Région Champagne-Ardenne 296,90

22 - Région Picardie 189,15

23 - Région Haute-Normandie 174,27

24 - Région Centre 294,44

25 - Région Basse-Normandie 130,26

26 - Région Bourgogne 91,41

31 - Région Nord-Pas-de-Calais 349,38

41 - Région Lorraine 92,01

42 - Région Alsace 450,00

43 - Région Franche-Comté 209,32

52 - Région Pays de la Loire 230,14

53 - Région Bretagne 235,44

54 - Région Poitou-Charentes 88,56

72 - Région Aquitaine 285,52

73 - Région Midi-Pyrénées 177,36

74 - Région Limousin 124,66

82 - Région Rhône-Alpes 287,25

83 - Région Auvergne 293,92

91 - Région Languedoc-Roussillon 212,45

93 - Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 165,38

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types 
d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.
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10. Informations spécifiques sur l'opération

Détermination et  définition des éléments du niveau de référence applicable,  qui  doivent inclure les
normes obligatoires  établies  en application du titre VI,  chapitre I,  du règlement  (UE)  n° 1306/2013
(conditionnalité), les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4,
paragraphe 1, point c), ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables
à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par
le droit national.

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Mise en place des
ZRE

Bande tampon de 5 m
le long de certains

cours d’eau au titre de
la BCAE 1 et ERMG 1

Reprise et
renforcement éventuel

de la BCAE 1

Seules sont éligibles les
surfaces allant au-delà de

celles comptabilisées au titre
des bandes enherbées

obligatoires

Implantation du
couvert avant le 31

mai (BCAE 4)
- Implantation du couvert avant

le 15 mai

Maintien des prairies
et pâturages
permanents

A l’échelle de
l’exploitation

Encadrement pouvant
aller jusqu’à

l’interdiction de
retournement de
certaines prairies

A l’échelle de la parcelle
strictement localisée, pour
l’ensemble des prairies et

pâturages permanents
engagés et par ailleurs non

rémunéré

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur
des  zones  au titre  de la  protection de la  biodiversité  (notamment des zones classées au titre  des
réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones
concernées.

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect
des codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations
situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et  des exigences concernant la pollution au
phosphore;  les  exigences  minimales  relatives  à  l'utilisation  de  produits  phytosanitaires  doivent
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures
introduits par la directive 2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de
satisfaire  aux  conditions  de  formation,  d’assurer  un  stockage sûr  et  de  contrôler  les  équipements
destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues
d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit national.

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage.

Liste  des  races  locales  qui  sont  menacées  d'être  perdues  pour  l'agriculture  et  des  ressources
génétiques végétales qui sont menacées d'érosion génétique

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques.

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description
des  exigences  minimales  visées  à  l'article  28,  paragraphe  3,  du  règlement  (UE)  n°  1305/2013
correspondant  à  chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme référence  pour  les  calculs
justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau
des coûts des transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du
règlement  (UE)  n°  1307/2013,  et  notamment  des  paiements  en  faveur  des  pratiques  agricoles
bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la
méthode de conversion utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.
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Pratiques de références

La pratique de référence consiste en la culture des parcelles selon l’assolement moyen régional de
référence (grandes cultures). Dans le cadre de cette opération, les surfaces en grandes cultures sont
substituées par des prairies.

Prise en compte du verdissement
Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :

• Maintien  des  prairies  permanentes  existantes :  cette  exigence a  une interaction  avec  cette
opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en herbe
doit  être  respectée à  l’échelle  de  la  parcelle  engagée,  ce qui  est  plus  contraignant  que le
verdissement qui s’applique à l’échelle régionale.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence a une interaction avec cette
opération. Afin d’éviter tout double financement seules sont éligibles les surfaces au-delà de
celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Méthode de calcul du montant

Le montant de l’aide est calculé sur la différence de marge brute (manque à gagner)  du fait  de la
substitution d’un couvert céréalier de grande culture par un couvert herbacé, sur le surcoût lié à l’achat
des semences et sur le surcoût lié au temps de travail supplémentaire.

Éléments techniques
Méthode de calcul des
surcoûts et manques à

gagner
Formule de calcul

Adaptation locale
du montant
annuel par

hectare

Mise  en  place  du  couvert
herbacé

Manques à gagner :

différentiel de marge brute,
hors prime PAC, entre un
assolement  moyen en
grandes  cultures  et une
prairie

=
(produit  brut  de  l'assolement
régional de référence
–
charges en grandes cultures)
–
(rendement régional des prairies
x
prix du fourrage
-
charges sur prairies)

Montant variable
selon les régions

Respect des couverts
autorisés

Maintenir  le  couvert
herbacé  pérenne  et  sa
localisation initiale

Respect  de  la  largeur
minimale du couvert

Le cas échéant (si enjeu
DFCI) : 

- tenue d’un cahier
d'enregistrement des
interventions (type
d'intervention, localisation
et date)

- entretien réalisé avant
le 30 juin 

Non rémunéré

Si la localisation est
imposée en bordure d'un
élément paysager, maintien
de celui-ci

Non rémunéré

Montant total annuel Voir tableau au
paragraphe 8

Sources des données

- produit brut de la ligne de l'assolement de référence : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007 à 2012 ;
- charges en grandes cultures  et en prairies  : ARVALIS - IDELE;
- rendement des prairies  : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007 à 2012 ;
- prix du fourrage  : Barème des calamités agricoles.
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